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EPIDROPT est un syndicat mixte ouvert composé de 2 syndicats (le Syndicat mixte du Dropt Amont et le Syndicat mixte du Dropt Aval) et 3 départements (mission commune SAGE). 
	Syndicat
	Nombre de communes adhérentes en 2023

	Syndicat mixte du Dropt Amont
	49 
(Lot-et-Garonne et Dordogne)

	Syndicat mixte du Dropt Aval
	133
(Gironde, Lot-et-Garonne et Dordogne)


[bookmark: _Toc314727112]Tableau 1 : Répartition du nombre de communes par structure

Le bassin versant du Dropt, d’environ 1 350 km² s’étend sur trois départements : le Lot et Garonne, la Dordogne et la Gironde. Le Dropt est un affluent rive droite de la Garonne d’une longueur d’environ 130 km. A cela s’y ajoute les bassins versant du ruisseau des Saules, du Beaupommé, du Galouchey, du Charros, du Pimpim, du Lozide et du Flous-Siron (affluents rive droite de la Garonne dans le périmètre su syndicat mixte du Dropt aval).
Le Syndicat mixte ouvert EPIDROPT propose à ses adhérents plusieurs services, dont l’assistance technique à la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations mais aussi l’aménagement du bassin versant. 
EPIDROPT met à disposition de ses adhérents un technicien de rivière qui les assiste dans la mise en place de programmes de travaux, le montage des dossiers administratifs et financiers ainsi que pour le suivi des chantiers. L’assistance technique est également apportée aux propriétaires dans leurs démarches règlementaires (demande préalable de travaux sur cours d’eau, dossier de déclaration…) et leurs projets de travaux sur cours d’eau.
D’autre part, chaque structure faisant parti du syndicat mixte est maître d’ouvrage. 
En 2024, le technicien a assisté les 2 syndicats de rivières : le Syndicat Mixte du Dropt amont et le Syndicat Mixte du Dropt aval.
[bookmark: _Toc188598830]Schémas pluri – annuels d’intervention

Un programme annuel d’intervention (2024) a été présenté pour chaque structure de rivière. Ces syndicats bénéficient d’une Déclaration d’Intérêt Général qui a été soumise à enquête publique découlant sur un arrêté inter-préfectoral co-signé le 18/01/2021 par la préfecture de Gironde, le 04/02/2021 par la préfecture de Dordogne et le 07/02/2021 par la préfecture de Lot-et-Garonne (cf. annexes). 
Le bassin versant de la Dourdenne a fait parvenir aux services de la DDT 47 le 16/07/2021, un dossier de demande de renouvellement de l’arrêté de Déclaration d’Intérêt général (art.211-7 du code de l’environnement) n° 47-2016-09-23-002 du bassin versant de la Dourdenne ainsi qu’une demande de déclaration au titre de la loi sur l’eau (art. L 214-1 à 214-6 du Code de l’environnement) pour 5 ans. L’arrêté déclarant d’intérêt général et autorisant le renouvellement du programme de travaux pluriannuel de gestion du bassin versant de la Dourdenne a été pris le 08/10/2021 par les services de la DDT 47 (cf. annexe).
Pour rappel, EPIDROPT a porté l’étude PPGCE/DIG pour le compte du SM du Dropt amont et du SM du Dropt aval, pour laquelle le bureau d’étude SEGI avait été retenu (avec mise à disposition du technicien rivière et de l’agent technique pour réduire les coûts « terrains »). 
Le dossier de renouvellement de la DIG Dourdenne a été fait en interne par le technicien rivière d’Epidropt. 
[bookmark: _Toc188598831]Moyens techniques et humains

Le technicien assure seul l’assistance à maîtrise d’ouvrage sur le territoire du bassin du Dropt depuis le 2 octobre 2006. Il dispose d’un véhicule de terrain, d’ordinateurs fixe et portable ainsi que d’un laser rotatif automatique pour effectuer des levés topographiques.
Depuis septembre 2019, le technicien est appuyé par une technicienne sur le territoire des affluents de Garonne. Néanmoins, il continue d’accompagner cette technicienne. 
[bookmark: _Toc188598832]Travail avec les partenaires 

Les études de terrain et la réflexion globale sur les documents utilisés lors des diagnostics ou de la passation des marchés en rivière, se font en collaboration avec l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, la Région Nouvelle-Aquitaine, les services des Départements  (47, 33 et 24), les autres techniciens de rivière du (des) département(s) ainsi qu’avec les Directions Départementales Territoriales (Service de Police de l’Eau et des Milieux Aquatiques, Mission Inter Services de l’Eau), l’OFB, la DREAL, les Fédérations (chasse, pêche), le CEN, les chambres d’agriculture… Cette année le technicien a assisté aux journées techniques :
Le 14/06/2024 : CATER 47, Bruch
Le 10 et 11/09/2024 : Formation CNFPT Toulouse, La prospective et l’optimisation de la gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI).
Le 12/11/2024 : Journée d’échanges sur la gestion des moulins et des milieux aquatique, AEAG, DURAS
Le 05/12/2024 : journée technique CATER 47, Lagupie
Les formations, les réunions techniques et les réunions « techniciens rivières » organisées par les services des départements ou d’autre partenaire technique en présentiel n’ont pas pu toutes être suivies.
[bookmark: _Toc188598833]Bilan d’exécution des missions

Le travail du technicien est réparti entre les 2 syndicats mixtes (Syndicat mixte du Dropt amont et Syndicat mixte du Dropt Aval) qui sont adhérents à EPIDROPT.
[bookmark: _Toc188598834]Suivi annuel de l’état des cours d’eau

Depuis octobre 2006, le technicien réalise un suivi des cours d’eau. Il s’appuie sur l’étude PPGCE (SEGI) pour le bassin versant du Dropt et sur l’étude PPGCE (SOCAMA INGENIERIE) pour le bassin versant de la Dourdenne.
Le technicien a tenu informé les riverains de la mise en place d’un programme de travaux sur le Dropt et ses affluents (envoi de conventions explicatives des travaux et plaquettes d’informations ainsi que des réunions publiques en présentiel avec les riverains).
Le technicien a participé en présentiel aux réunions des comités syndicaux pour les syndicats mixtes du Dropt aval et du Dropt amont.
Une prospection des cours d’eau a été effectuée pour mettre en œuvre la programmation 2024 de restauration et plantation de la ripisylve (boutures et haut jet), restauration hydromorphologique, plantation de haies, restauration de la continuité écologique, mise en place de couverts végétaux hivernaux, abreuvoirs...
[bookmark: _Toc188598835]Démarche pour la mise en place des travaux

Phase 1 : programmation de travaux


Relevé de terrain (entre 10 et 12 jours)

Elaboration d’un programme (rédaction, chiffrage, cartographie, entre 3 et 5 jours)















Phase 2 : présentation aux élus et validation






Phase 3 : rédaction des dossiers de demande de subventions


Montage de 3 à 4 dossiers selon les travaux programmés (5 à 7 jours)






Phase 4 : rédaction des dossiers de consultation des entreprises



Rédaction des CCAP, CCTP, AE, BP, RC
(5 à 7 jours selon la nature des travaux)







Phase 5 : réunions publiques avec les riverains





Phase 6 : suivi de chantier et maîtrise d’œuvre

Suivi technique des travaux en rivière
(Visite hebdomadaire ou bi – hebdomadaire, environ 7 demi – journées par mois de travaux)







Phase 7 : rédaction des dossiers de demande de soldes des subventions





Ce plan de travail est appliqué pour chaque structure du Dropt, sauf pour la partie domaniale, où seulement une information est passée par courrier aux riverains concernés.
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[bookmark: _Toc188598836] Bilan annuel de la réalisation des chantiers par syndicat et description des travaux 
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Un récapitulatif des travaux est effectué ci-après pour chaque structure et pour chaque programme en cours.
[bookmark: _Toc188598837]Syndicat mixte du Dropt aval

[bookmark: _Toc188598838]Programme 2021

[bookmark: _Hlk191045023]Les dernières opérations du programme 2021, réalisées en 2024, sont :
✅Recharge granulométrique à l’aval du seuil de Bagas
✅ Étude de la continuité écologique sur l’ouvrage de la Vignague (Morizès)
	Pour rappel le programme 2021 a été validé en comité syndical le 22/02/2021 à Duras. La rédaction des dossiers de demande de subventions a été effectuée ainsi que les dossiers de consultation des entreprises pour ce programme 2021.
Les entreprises ont été retenues lors des comités syndicaux du 30/08/2021 et du 13/12/2021 à la salle du Foirail de Duras sous la présidence de Stéphane FARESIN.
Ces travaux n’ont débuté qu’au mois de septembre 2021, dès la réception des arrêtés de subventions donnant accord de financement. Ils ont, pour l’essentiel, été réalisés sur l’année 2022 et 2023.

	Les travaux de recharge granulométrique à l’aval du seuil de Bagas ont été réalisés en septembre 2024. C’est l’entreprise BUESA, en charge des travaux de continuité écologique sur le site qui a réalisé ces travaux de recharge granulométrique à l’aval du seuil de BAGAS sur environ 125 ml de cours d’eau. Le 25/09/2023, un travail de piquetage des banquettes a été effectué en partenariat avec M. SANZ (Fédération de pêche de Gironde) pour faciliter le travail de l’entreprise. Un suivi photographique sera effectué pendant l’étiage 2025. Si besoin, des ajustements pourront être effectués.
Le coût total des travaux est de 19 560€ HT (réception le 20/09/2024).
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Photos 1, 2 et 3 : Piquetage des banquettes avec Quentin SANZ (Fédération de pêche 33) et mise en place du granulat sur le Dropt à BAGAS

[image: ][image: ]



Concernant l’étude de la continuité écologique sur les deux premiers ouvrages de la Vignague (commune de Morizès), le syndicat mixte du Dropt aval a choisi lors du comité syndical du 19/12/2022 l’offre du bureau d’étude SOCAMA Ingénierie. L’ordre de service a été transmis au début de l’année 2023. Pour rappel, le montant de l’étude est de 24 875 € HT. La restitution de la phase A (Etat des lieux diagnostic) a eu lieu le 30/08/2023 en présence des partenaires financiers et techniques, des propriétaires riverains, des élus de MORIZES et du bureau d’études SOCAMA Ingénierie en charge de l’étude.
Avant la restitution de la phase B aux propriétaires riverains concernés, un COPIL technique a été réalisé à MORIZES le 08/11/2023 en présence des partenaires techniques et financiers afin de valider en amont les solutions techniques. Un dernier COPIL technique de validation a été effectué à BAGAS le 17/07/2024.
La solution envisagée pour le premier obstacle sur la Vignague est une recharge granulométrique en aval de l’ouvrage.

[image: ]
Photo 4 : Vue aval du premier seuil de la Vignague depuis la berge rive droite

Pour le second ouvrage, le COPIL a retenu la solution d’une rampe à anguille, en raison des contraintes liées au site (seuil en partie naturel, présence d’un pont routier en aval, hauteur de chute importante, surface importante de zones humides connectées grâce à l’ouvrage, balance coûts/bénéfices…). 
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Photo 5 : Vue aval du seuil depuis la berge en rive gauche (moulin de la Vignague)
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Carte 1 : Cartographie des zones humides sur la zone d’influence de l’ouvrage du moulin de la Vignague
	



L’ensemble de la programmation 2021 a pu être soldée auprès de l’ensemble des partenaires financiers en septembre 2024.
	


[image: ]




















































Tableau 2 : Récapitulatif de la programmation 2021 (SM Dropt aval)

[bookmark: _Toc188598839]Programme 2022 

Les opérations du programme 2022, réalisées en 2024, sont :
✅ Travaux de continuité écologique au moulin de Bagas
✅ Plantations de haies sur le bassin versant du Dropt Aval : 
· Les travaux de continuité écologique au moulin de BAGAS, 
· Les plantations de haies sur le bassin versant du Dropt aval,
Le programme 2022 a été validé en comité syndical le 13/12/2021 à Duras. La rédaction des dossiers de demande de subventions a été effectuée ainsi que les dossiers de consultation des entreprises pour ce programme 2022.
Les entreprises ont été retenues lors des comités syndicaux du 18/08/2022 et du 19/12/2022 à la salle du Foirail de Duras sous la présidence de Stéphane FARESIN.
Ces travaux ne débutent qu’au mois de septembre 2022, dès la réception des arrêtés de subventions donnant accord de financement. Ils seront pour l’essentiel réalisés sur l’année 2023. 

Pour rappel, l’ensemble des travaux prévus sur les affluents de Garonne dans la programmation 2022 sont reportés sur la programmation 2023 pour cause de DIG (arrêté préfectoral n°SEN2023/04/07-047) validé le 19/06/2023 :
· Restauration de la ripisylve du Galouchey aval
· Restauration de la ripisylve du Beaupommé aval et la Magdeleine aval
· Gestion des atterrissements sur le ruisseau de la Hoch
· Enlèvement des embâcles sur la Galouchey/Beaupommé
· Plantation de ripisylve sur le Pimpim amont
· Suppression de petit seuil sur le Galouchey

En raison des conditions hydrologiques et de l’ennoiement à plusieurs reprises de la zone de chantier, les travaux de continuité écologique au moulin de BAGAS sont une nouvelle fois reportés au printemps 2025 pour achèvement. Suite au fonçage des palplanches pour isoler l’emplacement de la passe à poisson, une partie des éléments préfabriqués ont pu être assemblés durant l’été 2024 (cf. photos).
[image: ]
Photo 6 : Assemblage des éléments préfabriqués 


[image: C:\Users\EPIDROPT\Desktop\EPIDROPT\Syndicatmixte_Dropt-Aval\Progr-2022\plantation 2022 tourneaux.laviolette\photos\IMG_20230209_145226.jpg]Les plantations de la ripisylve sur le Dropt entre moulin des Tourneaux/moulin de la Violette ont été réalisées en janvier/décembre 2023 par l’entreprise ID VERDE, sur environ 7 km de berges, pour un montant de 26 901€ HT. Les communes concernées sont ; ROQUEBRUNE, NEUFFONS, COUTURES, LE PUY et SAINT-SULPICE-DE-GUILLERAGUES. Le taux de reprise était de 77.7% à la fin septembre 2023. La garantie de taux de reprise de 80% n’étant pas atteinte, le remplacement des plants morts a été effectué par l’entreprise en janvier 2024 ainsi que l’entretien, sur la période estivale (débroussaillages, arrosages). Le marché a pu être réceptionné.
Photo 7 : Plantation sur le Dropt à Roquebrune












L’ensemble de la programmation 2022 a pu être soldée auprès de l’ensemble des partenaires financiers en septembre 2024.

[image: ]
Tableau 3 : Récapitulatif de la programmation 2022 (SM Dropt aval)
[bookmark: _Toc188598840][bookmark: _Hlk184998305]Programme 2023

Les opérations du programme 2023, réalisées en 2024, sont :
· Travaux de continuité écologique au moulin de BAGAS
✅Enlèvement d’encombres sur le Dropt Peyrelevade/Bretou
✅Enlèvement d’encombres sur le Dropt Loubens/Labarthe
✅Enlèvement d’encombres sur le Dropt Allemans/Pompeyrat
✅Plantation de haies sur le bassin versant du Dropt aval
✅Plantation de la ripisylve sur le Dropt moulin de Saint-Batz/moulin des Tourneaux
✅Plantation de boutures et plants sur le Dropt domanial
✅Couverts végétaux sur le bassin versant de la Dourdenne, de l’Andouille et du l’Escourou
✅Animation couverts végétaux
✅Valorisation pédagogique du site de BAGAS
✅Dossiers réglementaires des travaux renaturation du ruisseau des tanneries et de la Fontaine
✅Maîtrise d’œuvre des travaux de renaturation du ruisseau des Tanneries et de la Fontaine

[bookmark: _Hlk185258176]Le programme 2023 a été validé en comité syndical le 19/12/2022 à Duras. La rédaction des dossiers de demande de subventions a été effectuée ainsi que les dossiers de consultation des entreprises pour ce programme 2023.
Les entreprises ont été retenues lors des comités syndicaux du 16/08/2023 à la salle du Foirail de Duras sous la présidence de Stéphane FARESIN.
Ces travaux ne débutent qu’au mois de septembre 2023, dès la réception des arrêtés de subventions donnant accord de financement. Ils seront pour l’essentiel réalisés sur l’année 2024. 

Les travaux de continuité écologique sur le moulin de BAGAS sont reportés au printemps 2025 comme évoqué précédemment.
Les travaux d’enlèvement d’encombres sur le Dropt Peyrelevade/Bretou ont fait l’objet de cinq bons de commandes pour un montant total de 4 950€ HT. L’ensemble des trois marchés à bon de commandes de la programmation 2024 sont réalisés par l’entreprise LECOURT TP retenue à la suite des appels d’offres par le comité syndical.
[image: ][image: ] 
Photos 8 et 9 : Arbres obstruant le libre écoulement des eaux


Les travaux d’enlèvement d’encombres sur le Dropt Loubens/Labarthe ont fait l’objet de six bons de commandes, pour un montant total de 9 744€ HT.
[image: C:\Users\EPIDROPT\Desktop\EPIDROPT\Syndicatmixte_Dropt-Aval\Progr-2023\Enlèvement d'encombres sur le Dropt 2023\encombres (33)\IMG_20230908_100218.jpg][image: C:\Users\EPIDROPT\Desktop\EPIDROPT\Syndicatmixte_Dropt-Aval\Progr-2023\Enlèvement d'encombres sur le Dropt 2023\encombres (33)\loubens.pont.eiffel.jpg]
Photos 10 et 11 : Intervention à l’aval de la station de mesures de la DREAL (pont Eiffel LOUBENS)

Les travaux d’enlèvement d’encombres sur le Dropt Allemans/Pompeyrat ont fait l’objet de six bon de commandes, pour un montant total de 7 490€ HT. Les crues successives en 2024 et les « coups de vent » provoquent d’autres embâcles et arbres problématiques qui vont consommer rapidement les enveloppes budgétaires disponibles. Une priorisation sur les interventions devra être effectuée en fonction des enjeux.
[image: ][image: ]
Photos 12 : Intervention très gros sujets sur l’ouvrage de Barie



Les travaux de plantation de haies sur le bassin versant du Dropt aval ont été réalisés de janvier à février 2024 (en jonglant avec les conditions météorologiques) par les entreprises SERPE et IDVERDE pour un montant de 49 894.87€ HT. Au total, 2782 ml de haies plantées et entretenues sur l’année 2024. Le taux de reprise général est de 85.4% au mois d’octobre 2024.
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Photo 13 : Haies en grandes cultures et en zone viticole sur le bassin versant du Dropt

Les travaux de plantation de la ripisylve sur le Dropt du moulin de Saint-Batz au moulin des Tourneaux ont été réalisés sur les mois de janvier et février 2024 par l’entreprise IDVERDE, pour un montant total de 23 171 € HT. Plusieurs crues ont perturbé le chantier avec des équipements de chantier noyés. 
Communes concernées : MONSEGUR, LE PUY et SAINT-SULPICE-DE-GUILLERAGUES
[image: ] 
Photo 14 : Plantation sur le Dropt


Les plantations de boutures et de plants sur le Dropt domanial se sont étalées de la mi-décembre 2023 à fin janvier 2024 (en régie). Les boutures sont mises en place principalement par l’agent technique M. MEYNIEU mais également avec l’équipe technique d’EPIDROPT. Pour les plants, trois actions de sensibilisation auprès des scolaires ont été effectuées en janvier 2024 à Lauzun, Caudrot et Gironde-sur-Dropt. Ainsi, ces actions ont permis de sensibiliser 160 élèves aux rôles des haies et des ripisylves. Le montant des fournitures est de 6121.25€ HT.
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Photos 15, 16, 17 et 18 : Plantation de boutures et de plants en régie






Pour l’opération de mise à disposition des couverts végétaux hivernaux aux exploitants agricoles des bassins versant pilotes (Dourdenne, Escourou et Andouille) c’est la coopérative Terres du Sud qui a été retenue. La répartition entre les 3 bassins versants ciblés est la suivante ;
· Bassin versant de la Dourdenne : 9 participants pour 165 hectares (7500€ TTC)
· Bassin versant de l’Escourou : 3 participants 42ha (2835€ TTC)
· Bassin versant de l’Andouille : 1 participant 20 ha (813€ TTC)
Une journée de retour d’expériences a été organisée sur le territoire (commune de ROUMAGNE) le 12 mars 2024 avec les participants, les exploitants agricoles intéressés et les élus du syndicat mixte du Dropt Aval. La journée a été animée par l’agriculteur/agronome pionnier de l’agriculture de conservation des sols en France, Frédéric THOMAS, sur des parcelles couvertes avec les mélanges grainiers hivernaux issus de l’opération menée par le syndicat mixte du Dropt aval. Des fosses pédologiques ont permis d’illustrer les propos de l’intervenant en salle.
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Photo 19 et article de presse (Sud-Ouest) : Fosse pédologique sur couverts végétaux hivernaux



Pour l’opération de valorisation pédagogique du site de Bagas, la pose des panneaux thématiques se fera une fois les travaux d’aménagements de la passe à poissons effectués afin de ne pas gêner la réalisation des travaux. Le montant de la prestation est de 24 350€ HT.
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Photo 20 : Illustration des mobiliers qui seront mis en place sur le site de BAGAS


Les dossiers réglementaires des travaux de renaturation du ruisseau des Tanneries et de la Fontaine au niveau du collège de Monségur sont terminés (Bureau d’études : Philia Ingénierie). La DDTM 33 est en cours de rédaction des autorisations de travaux.
Les travaux sont prévus dans la programmation 2024.
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[bookmark: _Hlk188888028]Carte 2 : Plan des travaux sur le cours d’eau des Tanneries


Le montant total des dossiers réglementaires et de la maîtrise d’œuvre est de 67 688€ HT.

L’ensemble de la programmation 2023 a pu être soldée auprès de l’ensemble des partenaires financiers en septembre 2024 (à l’exception des travaux de continuité écologique à BAGAS qui font l’objet de demandes de subventions indépendantes).
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[bookmark: _Hlk188435026]Tableau 4 : Récapitulatif de la programmation 2023 (SM Dropt aval)
[bookmark: _Toc188598841]	Programme 2024

Les différentes opérations du programme 2024 du syndicat mixte du Dropt aval sont :
· La restauration hydromorphologique au moulin de Régasse (Dourdèze) et maîtrise d’œuvre 
· Enlèvement d’encombres sur le Dropt Siganen/Peyrelevade 
· Enlèvement d’encombres sur le Dropt Neuffons/Loubens 
· Enlèvement d’encombres sur le Dropt Pompeyrat/Cocussaute 
· Réhabilitation de berges sur le bassin versant de la Dourdèze 
· Plantation de haies sur le bassin versant du SM Dropt aval 
· Plantation de la ripisylve sur le Dropt moulin de Monpoisson/Saint-Batz 
· Plantation de boutures et plants sur le Dropt domanial 
· La mise à disposition de couverts végétaux et l’animation
Le bilan sur les actions concernant les affluents de Garonne est détaillé dans le compte-rendu d’activités de M. LAINE. 

Le programme 2024 a été validé en comité syndical le 18/12/2023 à Duras. La rédaction des dossiers de demande de subventions a été effectuée ainsi que les dossiers de consultation des entreprises pour ce programme 2024.
Les entreprises ont été retenues lors des comités syndicaux du 08/10/2024 à la salle du Foirail de Duras sous la présidence de Stéphane FARESIN.
Ces travaux ne débutent qu’au mois de novembre 2024, dès la réception des arrêtés de subventions donnant accord de financement. Ils seront pour l’essentiel réalisés sur l’année 2025. 

La restauration hydromorphologique au moulin de Régasse (commune de DURAS) est prévue sur juillet/août 2025. Une réunion préparatoire de chantier sera organisée le 9 janvier 2025 avec l’entreprise STVE, retenue lors du dernier comité syndical du 08/10/2024 à Duras, les propriétaires concernés, le maître d’œuvre (SOCAMA ingénierie) et le syndicat mixte du Dropt aval. Les modalités d’intervention ainsi qu’une date d’intervention seront fixées ce jour-là. Le coût total des travaux est de 94 118€ HT (maîtrise d’œuvre comprise).
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Photo 21 : Réunion préparatoire de chantier sur site

Les trois opérations d’enlèvement d’encombres sur le Dropt sont en cours de réalisation (pour les plus urgent) par l’entreprise LECOURT TP (retenue lors du comité syndical du 08/10/2024) sur les communes de MONSEGUR, LE PUY, DIEULIVOL, BALEYSSAGUES, TAILLECAVAT, MONTETON, AGNAC, EYMET. Les autres enlèvements sur les secteurs programmés se feront durant les basses eaux 2025 avec des sols plus portants. Les enveloppes seront rapidement consommées dans leur intégralité suite aux « coups de vent » et montées d’eaux successifs.
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Photo 22 : Frêne obstruant le Dropt à EYMET
Les actions de réhabilitation de berges sur la Dourdèze (abreuvoirs/pompes à museau) se feront en juillet/août 2024 lors de l’étiage et une fois les foins effectués. C’est l’entreprise TECHNI-BOIS qui est en charge des travaux sur la commune de SAINT-SERNIN pour un montant de 7 235€ HT. 
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Photo 23 : Zone de piétinement des berges sur la Dourdèze

Les actions de plantation de haies sur le bassin versant du SM Dropt aval (communes de CAUDROT, SAINTE-GEMME, DIEULIVOL, MORIZES, MIRAMONT-DE-GUYENNE, MONTETON et SAINT-ASTIER) et de plantation de ripisylve sur le Dropt moulin de Monpoisson/Saint-Batz (commune de MONSEGUR et LE PUY,) seront effectuées en janvier/février 2025. L’entreprise qui a été retenue pour ces deux marchés est l’entreprise SERPE, pour des montants respectifs de 37 742.50€ HT et 19 172.50€ HT (1 100plants sur 3 150 ml de cours d’eau). Pour les plantations de haies, un linéaire supplémentaire sera planté par l’entreprise ID VERDE pour un montant de 10 177.80€ HT, portant le linéaire de haies à 2 640ml pour la programmation 2024.

Les plantations de boutures en régie sont en cours sur le Dropt domanial depuis la réception des fournitures le 12/12/2024. L’action devrait se terminer courant janvier selon les conditions hydrologiques (accès difficile pour les véhicules sur les berges mais aussi en bateau sur la zone de confluence soumise aux marées). Le montant total est de 3 540€ HT.
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Photo 24 : Plantation de boutures sur le Dropt domanial
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[bookmark: _Hlk188888228]Carte 3 : Bouturage 2024 sur le tronçon en Girondins

Pour l’opération de mise à disposition des couverts végétaux hivernaux aux exploitants agricoles des bassins versant pilotes (Dourdenne, Escourou, Andouille et Hoch) c’est la coopérative Terres du Sud qui a été retenue. La répartition entre les 3 bassins versants ciblés est la suivante ;
· Bassin versant de la Dourdenne : 6 participants pour 139 hectares (7 991.63€ TTC)
· Bassin versant de l’Escourou : 4 participants 21ha (1 395.24€ TTC)
· Bassin versant de l’Andouille : 1 participant 7 ha (427.28€ TTC)
· Bassin versant de la Hoch : 2 participants 10ha (569.70€ TTC)

Une journée d’animation avec les exploitants agricoles du syndicat mixte du Dropt aval sera organisée le 11/02/2025 à Gironde-sur-Dropt. C’est Philippe MOUQUOT conseiller grandes cultures à la chambre d’agriculture de GIRONDE, qui pilote des parcelles expérimentales sur les couverts végétaux depuis plusieurs années qui coanimera la journée avec EPIDROPT.
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[bookmark: _Hlk188435086]Tableau 5 : Récapitulatif de la programmation 2024 (SM Dropt aval)
[bookmark: _Toc188598842]Autres actions réalisées par le technicien en 2024
[bookmark: _Toc188598843]Gestion coordonnée des ouvrages et fiche diagnostic
Une ouverture coordonnée des ouvrages est effectuée durant l’hiver 2024/2025 sur l’ensemble du bassin versant du Dropt en collaboration avec les propriétaires de moulins. L’ouverture des 8 ouvrages automatiques et des 2 barrages à crémaillère est renouvelée également sur la Dourdenne durant la période hivernale en accord avec les services de la DDT 47. Une information est faite également par mail aux propriétaires de moulins lors de l’ouverture coordonnée des ouvrages (axe Dropt et affluents), mais aussi, lors de la campagne de réalimentation du cours d’eau durant la période estivale. 
Une fiche diagnostic type a été élaborée pour le suivi des ouvrages semi-automatiques de la Dourdenne et remplie sur le terrain pour chaque ouvrage par l’agent technique du syndicat.
[bookmark: _Toc188598844]Suivi des crues et des étiages (suivi complémentaire ONDE)  
Un suivi des crues (photos) a été effectué sur le bassin versant du Dropt. Ces repères sont une aide précieuse à la meilleure compréhension des crues et d’identification des zones sensibles et ainsi contribuer à participer à la mémoire du risque. 
Un suivi complémentaire des étiages a également été mis en place sur les cours d’eau du Réveillou (24) de l’Escoussou (47/24), du Ségur (33) et du Marquelot (33). Les relevés sont calés sur les dates du réseau ONDE, et transmis aux services de l’Etat.
[bookmark: _Toc188598845]Assistance technique auprès des propriétaires riverains (moulins principalement)  
· Une assistance technique a été apportée à M. CLERET sur le volet réglementaire (Saint-Sulpice-de-Guilleragues).
· Une assistance technique a été apportée sur la commune de Dieulivol au lieu-dit « tourneguy » pour une problématiques ruissellement. 
· Une assistance technique a été apportée à Mme BLANCHARD sur la Dourdèze (montage d’un dossier de déclaration loi sur l’eau) pour une protection de berge au droit de son moulin 
· Une assistance technique est apportée à la commune de Saint-Martin-De-Sescas pour le montage d’un dossier de déclaration loi sur l’eau pour des travaux sur un ouvrage d’art en péril.
· Une assistance technique a été apportée aux propriétaires lieu-dit « Baillou » à Eymet dans le cadre d’une demande de busage d’un fossé à la commune.
· Une assistance technique a été apportée à M. GAURON sur le Lozide.
· Une assistance technique a été apportée à la commune de Gironde-sur-Dropt pour la restauration d’un passage à gué sur le Sadirac.
· Une assistance technique a été apportée à Mme MITCHELL (moulin de la régie Dropt domanial) pour un dossier loi sur l’eau pour la restauration du mur de soutènement de sa maison éclusière.
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Photo 25 : Eboulement du mur de soutènement de la maison éclusière au moulin de la Régie (LA SAUVETAT-DU-DROPT)
· [image: C:\Users\EPIDROPT\Desktop\EPIDROPT\Syndicatmixte_Dropt-Aval\Progr-2023\sinistre pailhet dieulivol\IMG_20231204_101501.jpg]Une assistance technique est toujours apportée à M. et Mme PAILHET, suite aux crues de novembre 2023 et à l’effondrement du mur de soutènement de leur berge.

Photo 26 : Erosion de berge
à Dieulivol (33)



· Une assistance technique a été apportée au moulin de la Violette à Roquebrune pour couper des gros sujets bloquant l’accès à la maison éclusière ainsi que la vanne de décharge
· Une assistance technique a été apportée sur la commune d’Eymet lieu-dit Lauzanac pour une remise à l’état initial de la berge du Dropt (ancien quai de mise à l’eau).
· Une assistance technique a été apportée à la commune de Saint-Perdoux pour la réouverture des écoulements aux abords d’un ouvrage d’art routier appartenant à la commune.

[bookmark: _Toc188598846]Chantiers école
· Des chantiers école ont été organisés en collaboration avec le lycée du Cluzeau de Sigoulès, où les élèves de la formation GMNF ont pu effectuer des plantations de haies, restaurer la ripisylve et réaliser un débroussaillage sélectif sur les berges du Dropt et travailler sur le plan de gestion du lac du Brayssou (pelouses xéro-marnicoles). 
[image: C:\Users\EPIDROPT\Desktop\EPIDROPT\SM_Dropt Amont\Programmation 2022\Plantation haies\640ml.Barjou.nojals\IMG_20230110_094705.jpg]
Photo 27 : Chantiers école de plantation (1ère GMNF Lycée du CLUZEAU)

· Une concertation, avec les services voiries du conseil départemental de la Gironde, est effectuée annuellement sur l’ensemble des projets de travaux prévus sur les ouvrages d’art sur le bassin versant (suppression de radier, passage petite faune, continuité piscicole…). Ces échanges syndicat/CD 33, impulsés par la CATER 33 et la DDTM 33, permettent depuis plusieurs années de rendre des ouvrages franchissables quasiment sans surcoût pour les maîtres d’ouvrages.
[image: C:\Users\EPIDROPT\Desktop\EPIDROPT\Syndicatmixte_Dropt-Aval\Progr-2020\CD33 ouvrages.travaux\DSCN2777.JPG]

















Photo 28 : Aménagement piscicole à l’aval direct d’un ouvrage d’art


[bookmark: _Toc92267460][bookmark: _Toc188598847]Syndicat Mixte du Dropt Amont
[bookmark: _Toc188598848]Programme 2022

La dernière opération du programme 2022 du syndicat mixte du Dropt amont, réalisée sur l’année 2024 est : 
✅ les travaux d’enlèvement des embâcles majeurs sur le Dropt Amont,

Le programme 2022 a été validé en comité syndical le 30/01/2022 à Rives. La rédaction des dossiers de demande de subventions a été effectuée ainsi que les dossiers de consultation des entreprises pour ce programme 2022.
Les entreprises ont été retenues lors du comité syndical du 18/12/2022 à la salle des fêtes de Rives sous la présidence d’Alain GOUYOU.
La majorité des travaux ne débutent qu’à la fin de l’année 2022, ils seront pour l’essentiel réalisés sur l’année 2023. 

	Le coût total de l’opération d’enlèvement d’embâcles majeurs sur le Dropt amont est de 11948.40€ HT. Cette opération a ciblé des arbres de gros diamètres, obstruant le libre écoulement des eaux sur Dropt, ne pouvant être traités par les propriétaires riverains manquant de moyens techniques et souvent financiers. Les embâcles ne menaçant pas les ouvrages ou une aggravation du risque inondation sont laissés pour favoriser la diversification des habitats piscicoles.
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Photos 29 et 30 : embâcles obstruant le libre écoulement des eaux sur le Dropt amont
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Tableau 6 : Récapitulatif du programme de travaux 2022 (SM Dropt amont)

[bookmark: _Toc188598849]Programme 2023

Les opérations du programme 2023 du syndicat mixte du Dropt amont, réalisées sur l’année 2024 sont :
❌L’achat foncier de la source de Boisse
✅L’enlèvement d’embâcles majeurs (24)
✅L’enlèvement d’embâcles majeurs (47)
✅Restauration hydromorphologique Dropt
✅Plantation de haies sur le bassin versant du Dropt amont
✅Couverts végétaux sur le bassin versant du Dropt amont
✅Animation couverts végétaux
✅Participation cages ragondins
✅Sensibilisation des scolaires aux milieux aquatiques
Le programme 2023 a été validé en comité syndical le 12/12/2022 à Rives. La rédaction des dossiers de demande de subventions a été effectuée ainsi que les dossiers de consultation des entreprises pour ce programme 2023.
Les entreprises ont été retenues lors du comité syndical du 29/06/2023 à la salle des fêtes de Rives sous la présidence d’Alain GOUYOU.
La majorité des travaux ne débutent qu’à la fin de l’année 2023, ils seront pour l’essentiel réalisés sur l’année 2024.
Pour l’opération d’achat foncier de la source sur la commune de Boisse, un courrier de proposition d’achat envoyé au propriétaire en septembre 2023 est sans réponse, malgré les relances effectuées. Le syndicat mixte du Dropt Amont a été contraint d’annuler l’opération.
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Carte 4 : Cartographie de la parcelle concernée par la proposition d’achat à Boisse

Les deux opérations d’enlèvement d’embâcles majeurs (24 et 47) ont été effectuées dans le courant de l’année 2024 lorsque les conditions climatiques le permettaient.

Les travaux de restauration hydromorphologique du Dropt ont été effectués par l’entreprise EUROVIA BERGERAC pour un coût : 18 871,16 € HT sur 30 000€ HT d’enveloppe. Les travaux se sont déroulés du 06/10/2023 avec l’apport des matériaux (275.74 tonnes de 20/150 et 88.72 tonnes de 200/500) et le piquetage des banquettes en rivière (115ml de cours d’eau) avec le chef de chantier au 16/10/2023. La recharge d’une aire de stockage tampon a également été recherchée en collaboration avec le conducteur de travaux sur les semaines précédentes. Un suivi sera effectué en étiage pour évaluer les modifications suites aux crues hivernales et éventuellement apporter des compléments de matériaux. Pour ce chantier, le maire de la commune de CAVARC a joué un rôle essentiel dans l’acceptation de ces travaux par les propriétaires riverains (domaine privé).
La FDAAPPMA de Lot-et-Garonne a procédé à un inventaire des macro-invertébrés sur la zone le 07/08/2024, montrant très nettement un indice de colmatage quasi nul par rapport à la station témoin inventoriée à l’amont direct. Les résultats détaillés nous serons transmis en 2025.
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Photos 31, 32 et 33 : Le Dropt à CAVARC avant, après travaux et IBG

Les travaux de plantation de haies sur le bassin versant du Dropt amont ont débuté à la réception des plants le 15/12/2023 et sur janvier/février 2024. Ce sont les propriétaires privés qui plantent eux-mêmes directement. Le montant de la fourniture est de 15 611€ HT (pépinière NAUDET), à cela s’ajoute les coûts d’entretien durant la période estivale de 13 465€ HT (coût global : 29 076€ HT). Le linéaire total de haies créées sur cette opération est de 2 550ml. Un chantier école a été effectué avec les lycéens GMNF du CLUZEAU le 09/01/2024 ainsi qu’une journée de sensibilisation auprès d’élèves de l’école primaire de Villeréal et du collège de Castillonnès, le 23/01/2024.
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Photo 34 : Plantation avec l’école primaire de Villeréal

La mise à disposition de couverts végétaux pour l’hiver 2023/2024 a concerné 24 exploitants agricoles pour une couverture de 470 hectares. Le montant total de l’opération est de 24 867,46 € TTC (uniquement sur de l’autofinancement). Il est à signaler que 10 exploitants n’ont pas pu semer avec les pluies continues depuis mi-octobre 2023. Un tour de plaine (non exhaustif) a été effectué le 29/11/2023 en présence de M. FELLET expert agro-écologie TDS et M. CHARRIER (semencier Lidéa). Une demi-journée bord de champ sera organisée fin février/début mars pour partager les retours d’expériences de l’année.

Une classe a bénéficié d’une journée de sensibilisation aux milieux aquatiques en 2023 avec la fédération de pêche 47 soit 22 élèves, pour un coût financé de 280€.
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[bookmark: _Hlk188435472]Tableau 7 : Récapitulatif du programme de travaux 2023 (SM Dropt amont)


[bookmark: _Toc188598850]Programme 2024

Les opérations du programme 2024 du syndicat mixte du Dropt amont, réalisées sur l’année 2024 sont :
· L’enlèvement d’embâcles majeurs (24)
· L’enlèvement d’embâcles majeurs (47)
· Restauration hydromorphologique Dropt
· Plantation de haies sur le bassin versant du Dropt amont
· Couverts végétaux sur le bassin versant du Dropt amont
· Animation couverts végétaux
· Sensibilisation des scolaires aux milieux aquatiques

Le programme 2024 a été validé en comité syndical le 11/12/2023 à Rives. La rédaction des dossiers de demande de subventions a été effectuée ainsi que les dossiers de consultation des entreprises pour ce programme 2024.
La majorité des travaux ne débutent qu’à la fin de l’année 2024, ils seront pour l’essentiel réalisés sur l’année 2025.

L’enlèvement d’embâcles majeurs (24) a été réalisé partiellement par l’entreprise Maurel TP sur la commune de Vergt-de-Biron pour un montant de 680€ HT. L’intervention ciblée une cépée d’aulnes sur le Dropt au lieu-dit Labrame.
L’enveloppe restante sera consommée sur l’année 2025.

L’enlèvement d’embâcles majeurs (47) a été effectué pour un montant de 1 885€ HT, le reliquat d’enveloppe sera consommé sur l’année 2025.

Les travaux de restauration hydromorphologique sur le Dropt se feront en septembre 2025. L’accès au tronçon de rivière concerné par les travaux ne peut se faire qu’en passant par un champ cultivé. Les conditions hydrologiques de 2024 ont eu pour conséquences des semis tardifs et des récoltes tardives. Depuis la récolte les conditions de portance des sols n’ont pas permis le transit des engins pour amener le granulat jusqu’au cours d’eau. Il faudra de nouveau attendre la récolte de maïs 2025.
C’est l’entreprise EUROVIA TP BERGERAC qui est en charge des travaux pour un montant de 18 365.35 € HT. L’ensemble des conventions de passages auprès des propriétaires riverains sont signées.
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Photo 35 : Limite amont du tronçon à aménager
Les travaux de plantation de haies sur le bassin versant du Dropt amont sont en cours. Pour rappel, le syndicat Mixte du Dropt amont apporte les fournitures (plants, paillages, tuteurs, filets de protection) aux propriétaires volontaires et l’entretien sur la première année végétative (arrosage + débroussaillage). En revanche, chaque propriétaire est chargé de la mise en place des plants. Néanmoins, le syndicat accompagne certains d’entre eux pour mener des chantiers de plantations en partenariat avec les écoles, les centres de loisirs, les ACCA, la fédération de chasse… Le montant des fournitures est de 14 547.92€ HT (Pépinière NAUDET), le reste de l’enveloppe est dédiée à l’entretien réalisé en période estivale par l’entreprise d’insertion par le travail « La Régie de la Vallée du Lot ». Cette année, il sera implanté 2 200 ml de haies sur le territoire du syndicat mixte du Dropt Amont.
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Photo 36 : Plantation de haie 2024 (MARSALES)

La mise à disposition de couverts végétaux pour l’hiver 2023/2024 a concerné 17 exploitants agricoles pour une couverture de 270 hectares. Le montant total de l’opération est de 13 496.35 € TTC (uniquement sur de l’autofinancement). Il est à signaler que quelques exploitants n’ont pas pu semer avec les pluies continues depuis mi-octobre 2024. Un tour de plaine (non exhaustif) sera effectué le 03/02/2025 en présence de M. FELLET expert agro-écologie TDS et M. CHARRIER (semencier Lidéa). Une journée d’animation en salle et bord de champs menée par Florent RUYET de la Chambre d’Agriculture de Lot-et-Garonne sera organisée le 13/03/2025 à Bournel pour partager les retours d’expériences de l’année.
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Tableau 8 : Récapitulatif du programme de travaux 2024 (SM Dropt amont)
[bookmark: _Toc188598851]Autres actions réalisées par le technicien en 2024
[bookmark: _Toc188598852]Gestion coordonnée des ouvrages
Comme pour le Syndicat Mixte du Dropt aval, chaque année la gestion coordonnée des ouvrages est organisée par EPIDROPT sur le bassin versant du Dropt amont. En période hivernale, dès que les débits deviennent conséquents (ouverture des vannages), ainsi qu’en période de réalimentation du cours d’eau (fermeture des vannages en période d’étiage). Un mail est envoyé à tous les propriétaires de moulins ou d’ouvrages (axe Dropt et Bournègue).
L’ouverture totale de certains vannages, permet à elle seule, sur quelques ouvrages, de retrouver une continuité piscicole et sédimentaire sans aucun autre aménagement.
[bookmark: _Toc188598853]Plan de Gestion du Brayssou
Les actions prévues sur le site de compensation n°1 du lac du Brayssou : pelouses xéro-marnicoles, doivent être effectuées en régie. Ainsi, avec l’aide des classes de premières GMNF du lycée du Cluzeau de Sigoulès, les actions du plan de gestion ont été effectuées le 14/11/2023. La disponibilité de cette main d’œuvre importante, nous permet de réaliser l’ensemble des travaux de fauche, de débroussaillage, d’export de fauche et de création des hibernaculums de manière manuelle, afin d’éviter le tassement des sols par des engins mécaniques. Les actions à mener dans les prochaines années concernent des surfaces bien moindres et des travaux plus facilement réalisables. Très intéressés par ces chantiers écoles sur cette thématique, le lycée du Cluzeau, et sa filière GMNF, se montrent déjà volontaires pour collaborer aux travaux de l’année N+6 en décembre 2024.
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Photos 37 et 38 : Réouverture des prairies xéro-marnicoles
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Carte 6 : Localisation des actions de gestions sur les pelouses xéro-marnicoles du lac du Brayssou
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Photos 39 et 40 : Création d’hibernaculum sur les pelouses xéro-marnicoles du BRAYSSOU
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Tableau 8 : Orientations 2025
	Bassin ou structure
	Travaux (nature)
	Actions de sensibilisation

	Syndicat Mixte du Dropt Amont
	· Tuilage avec Juliette PHILIBERT pour les missions de technicien rivière sur le Dropt amont 
	· Tuilage avec Juliette PHILIBERT pour les missions de technicien rivière sur le Dropt amont

	EPIDROPT
	· Animation, suivi et mise en œuvre des actions de la stratégie agricole.
· Suivi du plan de gestion du Brayssou de la Ganne et d’Issigeac
· Outils de communication et de sensibilisation des riverains aux problématiques d’érosion des sols 
· Suivi complémentaire ONDE
	· Réunions COTECH et COPIL

	Syndicat Mixte du 
Dropt Aval
	· Mise en place d’un programme de travaux de restauration de la ripisylve (2025).
· Mise en œuvre de la programmation de travaux 2024 et 2025
· Mise en place d’une ouverture coordonnée des ouvrages du Dropt de la Dourdenne et des affluents
· Suivi des zones de sources des affluents pilotes sous différentes conditions hydrologiques 
· Revégétalisation de la partie aval du Dropt
· Suivi du projet de continuité écologique (travaux BAGAS)
	· Sensibilisation des acteurs de l’eau : riverains, élus (réunions publiques), pêcheurs, Sensibilisation des propriétaires de moulins, scolaires
· Communication dans les journaux locaux
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Arrêtés inter-préfectoraux DIG bassin versant du Dropt : 

📄 Arrêtés inter-préfectoraux DIG bassin versant du Dropt
📄 Tableaux récapitulatifs des programmations de travaux
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Travaux CD 33 CD 24 CD 47 Région AEAG

SM Dropt 

aval

Coût total 

en € HT

Etat avancement

Travaux de restauration de la ripisylve de 

la Braguèze

30%              

4671

20%                 

3 114

30%             

4671

20%               

3114

15 570

Réalisé

Travaux de restauration de la ripisylve du 

Coutures

30%             

2 154

20%           

1 436

30%           

2 154

20%              

1 436

7 180

Réalisé

Travaux de restauration de la ripisylve de 

la Junchère

30%             

3 480

20%           

2 320

30%               

3 480

20%              

2 320 

11 600

Réalisé

Travaux de restauration de la ripisylve, 

affluents de la Vignague (Breuil, Galey et 

Massaube)

30%           

7 500

20%              

5 000

30%           

7 500

(20%)               

5000 + 

1500

26 500

Réalisé

Travaux de restauration de la ripisylve du 

Charros (La Réole)

30%           

1 305

20%           

870

30%           

1 305

20%             

870

4 350

Réalisé

Enlèvement d'encombres sur le Dropt (St-

Aubin-de-Cadelech/Eymet)

10%         

300

20%          

600

40%          

1200

(30%)           

900+410

3 410

Réalisé

Enlèvement d'encombres 

Labarthe/Casseuil

30%            

1615

20%              

1 077

30%                  

1615

20%                  

1 077

5 385

Réalisé

Réhabilitation de berge sur la Dourdenne 

(La Mothes d'Alès)

60%            

1554

40%             

1036

2 590

Réalisé

Recharge granulométrique à l'aval du seuil 

de Bagas

30%             

5868

20%             

3912

30%             

5868

20%           

5 000

19 560

Réalisé

Etude de la continuité écologique sur la 

Dourdèze moulin de Régasse 

20%                

3 000

20%           

3 000

40%         

6 000

(20%)              

3000 + 

286,50

15 286,5

Réalisé

Travaux de continuité écologique sur la 

Dourdèze au moulin de Bénin

30%                    

1705,80

20%               

1 500

30%                

1705,80

20%                    

1 500

5 686

Réalisé

Etude de la continuité écologique sur 

l'ouvrage de la Vignague (MORIZES)

30%           

7 462,50

20%              

4975

30%             

7 462,50

20%            

4975

24 875

Réalisé

Etude restauration de frayères à brochets 

(Saint-Aubin-de-Cadelech)

0 0 0 0 0

Offre inacceptable 

(Annulé)

Plantation boutures et plants sur le Dropt 

15%               

540

15%                 

540

20%               

720

30%                

1 080

(20%)            

720 + 

1337

5 657

Réalisé

Plantation de la ripisylve ruisseau du Babin 

et de la Vignague

30%              

477

20%       

318

30%               

477

20%       

318

1 590

Réalisé 

Plantation de la ripisylve sur le Dropt 

entre le moulin de la Violette et Neuffons

30%              

6675,90

20%              

4450,60

30%               

6675,90

20%               

4450,60

22 253

Réalisé 

Plantation de haies et de zones tampons 

sur le bassin versant du Dropt aval

20%              

9526,40

appel à 

projet 

50%          

23816

30%            

14289,60

47 632

Réalisé 

Enlèvement d'alluvions et restauration de 

l'écoulement du Pimpin (La Réole)

0 0 0

Refus de la 

convention par la 

propriétaire

Stations alerte crues (2 dropt et 1 

affluents de Garonne)

30%                

1 200,36

70%           

2800,84

4 001,20

Réalisé

Etude hydraulique avec avant projet 

sommaire (collège Monségur ruisseau des 

"tanneries")

40%            

21 000  

60%            

14 000

35 000

Réalisé

Totaux 66 956,16 300 14 95158 196,6052 826,7070 340,54 258 126

Mini-tornade Dourdèze

30%           

2862

50%           

4770

20%         

1908

9540

opération d'urgence 

réalisée

Programmation 2021 : Syndicat mixte du Dropt aval
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Travaux Calcul du coût CD 33 CD 24 CD 47 Région AEAG

SM Dropt 

aval

Etat 

d'avancement

Enlèvement  

d'encombres sur le 

Dropt Bretou/Eymet

7 238

723,80          

10%

1447,60       

20%

3619      

50%

1447,60  

20%

Réalisé

Enlèvement 

d'encombres sur le 

Dropt BAGAS/LABARTHE

12 763

3828,90     

30%

2552,60     

20%

3828,90      

30%

2828,90   

20%

Réalisé

Enlèvement 

d'encombres sur le 

Dropt La 

Sauvetat/Allemans

8 505

1701     

20%

1701     

20%

3402     

40%

1701    

20%

Réalisé

Travaux de restauration 

de la ripisylve de la 

Gageante

7994 (1,5km)

2 398,20    

30%

1 598,80    

20%

2 398,20    

30%

1 598,80 

20%

Réalisé

Travaux de restauration 

de la ripisylve du 

Garnazel

18550 (3,75)

3710    

20%

3710    

20%

7 420    

40%

3710     

20%

Réalisé

Diversification 

granulométrique sur la 

Banège Issigeac

13 812,13

207180    

15%

2762,40    

20%

6215,40   

45%

2762,4 Réalisé

Plantation de haies sur 

le bassin versant du 

Dropt aval

32 519,80

4877,97    

15%

3251,98     

10%

16259,90 

50%

8129,95   

25%

Réalisé

Plantation de la ripisylve 

sur le Dropt moulin des 

Tourneaux/moulin de la 

Violette

26 901

8070,30     

30%

5 380,20    

20%

8070,30       

30%

5380,20  

20%

Réalisé

Réhabilitation de berge 

sur le bassin versant de 

la Dourdèze (abreuvoirs)

9 626,20

5775,72     

60%

1925,24     

20%

1925,24     

20%

Réalisé

Plantation de boutures 

et plants sur le Dropt 

domanial

3 670

550,50       

15%

550,50     

15%

734      

20%

1 101     

30%

734      

20%

Réalisé

Réalisation de travaux 

de restauration 

d'ouvrages semi-

automatiques sur la 

Dourdenne

16 108

6000     

37,25%

10108    

62,75%

Réalisé

Restauration de la 

ripisylve du Galouchey 

aval

14 100

4230

30%

2820      

20%

4230     

30%

2820     

20%

Réalisé

Restauration de la 

ripisylve du 

Beaupommé aval et la 

Magdelaine aval

23 240

6972

30%

4648      

20%

6972     

30%

4648    

20%

Réalisé

Gestion des 

atterrissements sur le 

ruissseau de la Hoch

3 500

3500     

100%

Réalisé

Enlèvement d'embacles 

sur le 

Galouchey/Beaupommé

950

285

30%

190      

20%

285    30%

190        

20%

Réalisé

Plantation de ripisylve 

sur le Pimpin amont

4 925

1477,50

30%

985      

20%

1477,50     

30%

985        

20%

Réalisé

Suppression de petit 

seuil sur le Galouchey

0

Réalisé (en 

régie)

Totaux

528 294 32 690 2 796 20 989 30 455 329 279 112 085
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Travaux Calcul du coût CD 33 CD 24 CD 47

Région / 

FEDER

AEAG

SM Dropt 

aval

Etat 

d'avancement

Travaux de continuité 

écologique au moulin de  

BAGAS

765 000

229 500 

30%

382 500 

50%

153 000     

20%

En cours

Recharge 

hydromorphologique à 

l'aval du moulin de 

BAGAS

19 560

5868   

30%

3912    

20%

5868   

30%

3912       

20%

Réalisé

Enlèvement  

d'encombres sur le 

Dropt 

Peyrelevade/Bretou

4 950

495          

10%

990       

20%

2475      

50%

990         

20%

Réalisé

Enlèvement 

d'encombres sur le 

Dropt Loubens/Labarthe

9 744

2923,20    

30%

1948,80    

20%

2923,20      

30%

1948,80      

20%

Réalisé

Enlèvement 

d'encombres sur le 

Dropt 

Allemans/Pompeyrat

7 490

2 247      

30%

1498     

20%

2247     

30%

1500       

20%

Réalisé

Diversification 

granulométrique sur la 

Vignague

23 209

6962,70 

30%

4641,80    

20%

6962,70   

30%

6000         

20%

Réalisé

Plantation de haies sur 

le bassin versant du 

Dropt aval

49 895

7 484,23    

15%

2494,74     

5%

24 947,44 

50%

14968,46           

30%

Réalisé

Plantation de la ripisylve 

sur le Dropt moulin de 

Saint-batz/moulin des 

Tourneaux

23 171

6951,30       

30%

4634,20    

20%

6951,30       

30%

4634,20        

20%

Réalisé

Plantation de boutures 

et plants sur le Dropt 

domanial

6000 (réel 6121,25)

900       

15%

900      

15%

1200      

20%

1 800     

30%

1200      

20%

Réalisé

Couverts végétaux sur le 

bassin versant de la 

Dourdenne

7 450

7450      

100%

Réalisé

Couverts végétaux sur le 

bassin versant de 

l'Andouille

815

815       

100%

Réalisé

Couverts végétaux sur la 

bassin versant du 

l'Escourou

2 835

2835       

100%

Réalisé

Animation couverts 

végétaux

1 735

1735      

100%

Réalisé

Appel à projet Educ'Eau 

site de BAGAS

24 350

19480    

80%

4870         

20%

Réalisé

Restauration de la 

ripisylve du Galouchey 

aval

14 100

4230

30%

2820      

20%

4230     

30%

2 820     

20%

Réalisé

Restauration de la 

ripisylve du 

Beaupommé aval et la 

Magdeleine aval

23 240

6972

30%

4648     

20%

6972     

30%

4648       

20%

Réalisé

Gestion des 

atterrissements sur le 

ruissseau de la Hoch

3 500

1050

30%

2275         

70%

Réalisé

Enlèvement d'embacles 

sur le 

Galouchey/Beaupommé

950

285

30%

190      

20%

285     

30%

190             

20%

Réalisé

Plantation de ripisylve 

sur le Pimpin amont

6 990

2097,11

30%

1398,07      

20%

2097,11     

30%

1 398,07     

20%

Réalisé

Suppression de petit 

seuil sur le Galouchey

0

Réalisé

Dossiers réglementaires 

des travaux renaturation 

du ruisseau des 

Tanneries et de la 

Fontaine

44 725

17 890          

40%

13 417,50            

30%

13 417,50                

30%

Réalisé

Maitrise d'œuvre des 

travaux de renaturation 

du ruisseau des 

Tanneries et de la 

Fontaine

22 963

6 888,75     

30%

16 073,75       

70%

En cours

Totaux

1 040 830 63 914 495 5 642 257 581 490 345 229 646
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Travaux

Calcul du 

coût

CD 33 CD 24 CD 47 Région  AEAG

SM Dropt 

aval

Coût total 

en € HT

Etat 

avancement

Restauration 

hydromorphologique au 

moulin Régasse 

(Dourdèze) et maîtrise 

d'œuvre

95 000

19 000

20%

19 000

20%

38 000

40%

19 000

20%

95 000

aout 2025

Enlèvement  

d'encombres sur le 

Dropt 

Siganen/Peyrelevade

6 500

650

10%

1 300

20%

3 250

50%

1 300

20%

6 500

en cours

Enlèvement 

d'encombres sur le 

Dropt Neuffons/Loubens

10 000

2 000

20%

2 000

20%

4 000

40%

2 000

20%

10 000

en cours

Enlèvement 

d'encombres sur le 

Dropt 

Pompeyrat/Cocussaute

7 500

1 500

20%

1 500

20%

3 000

40%

1 500

20%

7 500

en cours

Réhabilitation de berges 

sur le bassin versant de 

la Dourdèze

11 000

6 600

60%

2 200

20%

2 200

20%

11 000

aout 2025

Plantation de haies sur 

le bassin versant du SM 

Dropt aval

50 000

7500

15%

2 500

5%     

25 000

50%

15 000

30%

50 000

janv-25

Plantation de la ripisylve 

sur le Dropt moulin de 

Monpoisson/Saint-batz

25 000

5000

20%

5 000

20%

10 000

40%

5 000

20%

25 000

janv-25

Plantation de boutures 

et plants sur le Dropt 

domanial

6 000

900

15%

900

15%

1 200

20%

1 800

30%

1 200

20%

6 000

déc-24

Couverts végétaux sur le 

bassin versant de la 

Hoch

3 000

3 000

100%

3 000

Réalisé

Couverts végétaux sur le 

bassin versant de 

l'Andouille

3 000

3 000

100%

3 000

Réalisé

Couverts végétaux sur le 

bassin versant en amont 

du lac de l'Escourou

5 000

5 000

100%

5 000

Réalisé

Couverts végétaux sur le 

bassin versant de la 

Dourdenne

7 500

7 500

100%

7 500

Réalisé

Animation couverts 

végétaux

1 000

1 000

100%

1 000

mars-24

Etude de la restauration 

de la continuité 

écologique 

(Beaupommé-

Magdeleine)

37 500

7500

20%

7 500

20%

15 000

40%

7 500

20%

37 500

janv-25

Gestion des 

atterrissements (Lozide)

3 000

1050 

35%

1950

65%

3 000

2025

Restauration de la 

ripisylve (Rau des Saules-

Hoch) 

13 000

2 600

20%

2600

20%

5 200

40%

2 600

20%

13 000

févr-25

Mise en place d'une 

station de mesure alerte 

crue (Galouchey)

2 500

875

35%

500

20%

1125

45%

2 500

étiage 2025

Création de noue, bande 

tampon (BV Lozide / 

Beaupommé)

4 000

1 200

30%

800      

20%

1 200

30%

800

20%

4 000

2025

Renaturation du 

ruisseau des tanneries 

et maîtrise d'œuvre

143 000

42 900

30%

28 600

20%

42 900

30%

28 600

20%

143 000

2025

Totaux 433 500 71 525 650 30 500 72 200 149 350 109 275 433 500

Programmation 2024 : Syndicat mixte du Dropt aval
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Travaux

Calcul du coût en € 

HT

CD 47 CD 24 Région AEAG

SM Dropt 

amont

Etat

Enlèvement des embâcles majeurs 

sur le Dropt amont

11 948,40

30%                    

3 584,52

20%                   

2 389,68

30%                 

3 584,52

20%                  

2 389,68

Réalisé

Suivi plantation   5 871

20%                  

1 174,20

20%                

1 174,20

40%                

2 348,40

20%              

1174,20

Réalisé

Plantation de haies sur le bassin 

versant du Dropt amont

27 178,50

5%                     

1 358,95

50%               

13 589,50 

45%                       

11 415

Réalisé

Renaturation sur le Dropt et en aval 

du lac de la Ganne

25 515

20%                        

5103

20%                   

5 103

40%                

10 206

20%                  

5 103

Réalisé

Travaux de réhabilitation de berge sur 

le Dropt 

3 547,50

20%                

709,50

80%                 

2838

Réalisé

Couverts végétaux sur la bassin 

versant du Dropt amont

14 195 14195 Réalisé

Totaux en € HT 88256,35 11220,67 0 9376,38 29728,4237115,51

SM Dropt amont Programmation 2022
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Travaux

Calcul du 

coût en € HT 

(enveloppe)

CD 47 CD 24 Région AEAG

SM Dropt 

amont

Etat d'avancement

Achat foncier source 

Boisse

 opération 

annulée Annulé

Enlèvement d'embâcles 

majeurs (24)

1 635

10%               

163,5

20%                

163,5

50%                

327

20%              

500

Réalisé 

Enlèvement d'embâcles 

majeurs (47)

2 378

30%                     

713,4

20%                

475,6

713,4

20%                       

500

Réalisé 

Restauration 

hydromorphologique 

Dropt

18 871

20%                        

3774,23

20%                   

3774,23

40%                 

7548,446

20%                  

3774,23

Réalisé

Plantation de haies sur 

le bassin versant du 

Dropt amont

29 076

5%             

1453,77

50%              

14537,75

45%               

13 500

Réalisé 

Couverts végétaux sur la 

bassin versant du Dropt 

amont

24 179,86

100%             

24 179,86 

TTC

Réalisé 

Animation Couverts 

végétaux

1 735

100%      

1734,75

Réalisé 

Participation cages 

ragondins (palette de 28 

cages)

1 200

100%        

1200

Réalisé 

Sensibilisation des 

scolaires aux milieux 

aquatiques

2 000

100%            

2000

Réalisé 

Totaux en € HT 86074 5941 164 4577 26617 48775

SM Dropt amont Programmation 2023
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Travaux

Calcul du 

coût en € HT

CD 47 CD 24 Région AEAG

SM Dropt 

amont

Avancement

Enlèvement d'embâcles 

majeurs (24)

2 500

10%               

250

20%                

500

50%                

1250

20%              

500

En cours

Enlèvement d'embâcles 

majeurs (47)

2 500

30%                     

750

20%                

500

30%               

750

20%                       

500

En cours

Restauration 

hydromorphologique 

Dropt

20 000

20%                        

4 000

20%                   

4000

40%                 

8 000

20%                  

4 000

étiage 2025

Plantation de haies sur 

le bassin versant du 

Dropt amont

30 000

5%             

1500

50%              

15000

45%               

13 500

janv-25

Couverts végétaux sur le 

bassin versant du Dropt 

amont

18 000

100%      

18000

Réalisé

Sensibilisation des 

scolaires aux milieux 

aquatiques

2 000

100%            

2000

en cours

Totaux en € HT 75 000 6250 250 5000 25 000 38500

SM Dropt amont Programmation 2024
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Direction o
En Ry e
PREFET territoires
DE LOT-ET-GARONNE

i

Arrété Interpréfectoral n° 47-2021-01-07-007

déclarant dintérét général et autorisant le programme de travaux
pluriannuel e gestion du bassin versant du Dropt Aval

Lo b doDordogre La et doGronce Lot g Lo rSromne
ChaurcelsLigion dHiomau OffciercoiaLgion onnaur  Chevala d FOers Natons d ke,
Chevir o e Natord s Wirks  Offis oo Forrs Nasona cu Wt

Vule code rural et de la péche mariime et notamment es articles L151-36 et L15140;
Vule code de Fenvironnement et notamment les lives Il et IV

Vule code général de Ia propriéte des personnes publiques

VU le décret i 20071760 du 14 décembre 2007 portant dispositions relatives aux
régimes dautorisation et de déclaration au titre de la gestion et de la protection de
Teau et des milieux aquatiques, aux obligations Imposées 3 certains ouurages situes sur
s cours d'eau, 3 l'entretien et 3 Ia restauration des milieux aquatiques et modifiant le
code de lenvironnement;

Vo le décret n° 2008720 du 21 Juillet 2008 relatif 3 lexercice du droit de péche des
riverains 6'un cours d'eau non domanial ;

VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du Bassin Adour
Garonne approuve le 1 décembre 2015 et notamment ses mesures relatives 3 la
gestion quantitative et qualitative deIa ressource ;

Vu le plan de gestion des Risques dinondations (PGRI) du bassin Adour Garonne 2016-
2021 approuvé le 1+ décembre 2015 ;

Vu le dossier de déclaration d'intérét général et diautorisation loi sur leau dépose le 20
novembre 201 par le Syndicat Mixte du Dropt Aval;

Wu la demande de rétrocession du droit de péche de la Fédération Départementale
pour la Péche et la Protection des Milleux Aquatiques (FOPPMA) de Lot et Garonne,
pour le compte des Associations Agrées locales en date du 13 février 202

Vu la recevabilité du dossier susvisé prononcée le 2 juin 2020 par la Direction
Départementale des Territoires de Lot-et-Garonne ;

Vu la décision °£20000037/33 du 2 jullet 2020 du Tribunal administratif de Bordi
Gésignant le commissaire enquéteur ;

Vu larrété inter préfectoral de mise & Fenquéte publique N° 47:2020-08-05-002 signé.
de Mme la Préfete du Lot-et-Garonne, ainsi que par Ia Préfecture de Ia Gironde et celle
de la Dordogne en dates des 34 et 5§ Ao0t 2020;

Vu anquéte publique qui sest déroulée du 24 a00t au 25 septembre 2020 inclus dans.
-20 communes en Dordogne :

Bouniagues, Eymet, Fonroque, Issigeac, Mescoules, Monsac, Monsaguel, Montaut,
Plaisance, Razac-d'Eymet, Ribagnac, Sadilac, Saint-Aubin-de-Cadelech, Saint-Capraise-
d'Eymet, Saint-julien-innocence-Eulalie, Saint-Perdoux, Serres-et-Montguyard, Sigoults-
etFlavgeac, Singleyrac, Thénac
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- 46 communes en Gironde :
Aurilles, 8agas, Camiran, Casseui, CastelmorondiAlbret, Caudrot, Caumont,
Cazaugitat, Cours-de-Monségur, Coutures, Dieulivol, Fossés-et Baleyssac, Girondesur.
Dropt, La Réole, Landerrouat, Landerrouet sur-Ségur, Le Puy Les Esseintes, Les Loves-et-
Thoumeyragues, Loubens, Margueron, Mesterrieux, Monségur, Montagoudin, Morizss,
Neufons, Pellegrue, Rimons, Riocaud, Roquebrune, Sainte-Foya-Longus, Sainte:
Gemme, Saint Exupéry, Saint Félx-de-Foncaude, Sain-Ferme, SaintHiaire-de4a-Noalle,
Saint Hiaire-du-Bois,  SaintMartin-de-Lerm,  Saint-Martindu-Puy, _SaintMicheldo-
Lapujade,  SaintSbve,  Saint-Sulpice-de Guilleragues,  SaintVivien-de-Monségur,
Sauveterre-de-Guyenne, Soussac, Talecavat

-30 communes en Lot-et-Garonne :
Agnac, Allemans-du-Dropt, Auriac-sur-Dropt, Baleyssagues, Bourgougnague, Cambes,
CaubonSaintSauveur, Duras, Esclottes, La Sauvetat-du-Dropt, Lauzun, Lévignacde-
Guyenne, Loubes-Bernac, Monteton, Moustier, Pardallan, Puysserampion, Roumagne,
Saint-Astler, Saint-Colomb-de-Lauzun, Sainte-Colombe-de-Duras, Saint-Géraud, Saint-
Jean-de-Duras, Saint-Pardounisaac, re-sur-Dropt, Saint-Sernin, Savignacde-
Duras, Ségalas, Soumensac, Villeneuve-de-Duras.

Vo Favis favorable du commissaire enquéteur en date du 21 octobre 2020 ;

Vu Finformation diffusée aux membres du CODERST le 23 novembre 2020 dans le Lot-
etGaronne et le 10 décembre 2020 dans Ia Dordogne;

Vu le courrier en date du 14 décembre 2020 adressé au pétitionnaire pour observations
sur e projet d'arété de éclaration d'intérét général et d'autorisation ;

Vu Fabsence d‘observations de la part du pétitionn:

Considérant que le programme pluriannuel de travaux permet une gestion globale et
équiibrée du bassin versant du Dropt Aval ;

Considérant que le programme pluriannuel de travaux participe 3 Iatteinte des
objectifs de bon état des cours d'sau fixés par a Directive Cadre sur 'Eau (CE);

Sur proposition des secrétaires généraux des préfectures de Dordogne, Gironde et Lot-
etGaronne

ARRETE

TITRE I: DECLARATION DINTERET GENERAL (DIG)

En application de larticle L2117 du code de lenvironnement, sont déclarées dfintérdt
Bénéral les 25 actions relevant du plan pluriannuel de gestion (PPG) du bassin versant
du Dropt Aval porté par e Syndicat Mixte du Dropt Aval (chaprés dénommé 'le
permissionnaire)

Le périmétre du plan pluriar
-20 communes en Dordogne
Bounisgues, Eymet, Fonroque, Issigeac, Mescoules, Monsac, Monsaguel, Montaut,
Plaisance, Razac-d'Eymet, Ribagnac, Sadilac, Saint-Aubin-de-Cadelech, Saint-Capraise-
d'Eymet, SaintJulien-innocence-Eulalie, Saint:Perdoux, Serres-et-Montguyard, Sigoulés-
et-Flavgeac, Singleyrac, Thénac

el de gestion concerne :
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-46 communes en Gironde :
Auriolles, Bagas, Camiran, Casseuil, Castelmoron-d'Aloret, Caudrot, Caumont,
Cazaugitat, Cours-de-Monségur, Coutures, Dieulivol, Fossés-et Baleyssac, Gironde-sur-
Dropt, La Réole, Landerrovat, Landerrouet.sur-Ségur, Le Puy, Les Esseintes, Les Léves-et.
‘Thoumeyragues, Loubens, Margueron, Mesterrieux, Monségur, Montagoudin, Morizés,
Neuffons, Pellegrue, Rimons, Riocaud, Roquebrune, Sainte-Foy-ia-Longue, Sainte-
Gemme, Saint:Exupéry, Saint-Félixde-Foncaude, Saint-Ferme, Saint-Hiaire-de-1a-Noaill
SaintHilaire-du-Bois, * Saint:Martin-de-Lerm,  Saint-Martin-du-Puy, SaintMichel-de-
Lapujade, SaintStve, Saint-Sulpice-de-Guilleragues,  SaintVivien-de-Monségur,
Sauveterre-de-Guyenne, Soussac, Tailcavat

-30 communes en Lot-et-Garonne
‘Agnac, Allemans-du-Dropt, Auriac:sur-Dropt, Baleyssagues, Bourgougnague, Cambes,
‘CaubonSaint-Sauveur, Duras, Esclottes, La_Sauvetatdu-Dropt, Lauzun, Lévignac-de-
Guyenne, Loubds-Bernac, Monteton, Moustier, Pardaillan, Puysserampion, Roumagne,
Saint:Astler, Saint-Colomb~de-Lazun, Sainte-Colombe-de-Duras, Saint-Géraud, Saint.
Jean-de-Duras, Saint-Pardoux-lsaac, Saint-Pierre-sur-Dropt, SaintSernin, Savignac-c
Duras, Ségalas, Soumensac, Villeneuve-de-Duras.

Article 2: Caractévistioues du plan de gestion

Les travaux liés aux actions déclardes dintérét général constituent un PPG prévu par
article L.21515 du code de 'environnement. Le permissionnaire est autorisé 4 exécuter
ce plan de gestion, congu dans une logique de bassin versant, qui 3 pour but
drharmoniser et mettre en cohérence lensemble des méthodes de travail sur le
périmatre d'action.

Le programme pluriannuel de gestion prévoit
- Une phase de restauration des cours d'eau et milleux aquatiques,
- Une phase dentretien de ces mémes cours d'ea,

- Des études et suiv environnementaux,

-Un suivi des milleux aguatiques,

-Et une animation territoriale.

Ce programme est décliné en plusieurs types d'actions, 22 au total:

La gestion du it mineur :
-Améioration de hydromorphologie (Action LM1)

-Plantation de ripisylve (Action LM2)

-Entretien de ripisylve (Action LM3)

-Renforcement de berges (secteur & enjeux) (Action LM4)

- Enlévement des encombrants (Action LMS)

- Suppression s points d'abreuvement dans le It mineur (Action LME)
~Lutte contre les espéces envahissantes (Actions LM7 3 9)

- Action de continuité dcologique des ouvrages (Action LM10)

- Action de continité écologique des plans d'eau (Action LM11)

- Préservation des sources (Action LM12)

- Aménagement de frayéres 4 brochets (LM13)

Laménagement du bassin versant :
- Favorisation de la continuitd latérale (Action BVT)
- Réduction des impacts quanttatifs des apports d'eau (Action BV2)
- Préservation des zones humides (Action BV3)

- Déoit réservé 5 garantir & Faval de retenve coll

ire (Action BV4)
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Le suivi et bilan du présent PG :
- Suivi qualitatif (Action SB1)
-Bilan et révision du PPG (Action $82)

Lamélioration de la communics
- Action de communication (Action COT)

- Assistance technique pour limiter les préfévements (Action CO2)
~Maintien de la mémoire du risque inondation (Action CO3)

- Assistance technique ux collectivités face aux inondations (Action CO4)

L gouvernance et ressources humaines :
-Vers une gestion élargie de la Compétence GEMAPI (Action GRT)
~Evolution des moyens humains et matériels de la structure (Action GR2)

Le détail de Fensemble des actions du PPG et leur localisation figurent dans le doss
de demande d'autorisation.

Les travaux du présent plan de gestion peuvent faire l'objet d'adaptations, en
particulier pour prendre en compte des interventions ponctuelles non prévisibles
rendues nécessaires  a suite d'une crue ou de tout autre événement naturel majeur.
Ces adaptations sont au préalable approudes par la direction départementale des
territoires (DDT) concernée.

Article 4. Mesures de protection

Le permissionnaire prend  sa charge toutes les mesures de protection demandées par
les services chargés de Ia police de la péche, pour préserver les milleux et les
peuplements piscicoles. Des péches dlectriques sont effectuées, chaque fois quelles
stavbrent nécessaires.

Les Interventions sur Ia rpisylve sont mendes de septembre 3 mars en période de repos
végétatif et en dehors des périodes de reproduction de la faune. Toutes les précautions
nécessaires sont prises afin de préserver celle-c.

Le permissionnaire ézablit un plan de chantier et un programme annuel visant 3
moduler dans le temps et dans lespace ['activité en fonction :

~des conditions hydrodynamiques, hydrauliques ou météorologiques ;

de Ia sensibilité de Idcosystéme et des risques de perturbation de son
fonctionnement ;

-dela nature et de I'ampleur des activités de péche et d'agrément ;.

- des moyens qu'l pourra mettre en ceuvre.

Cette programmation annuelle des travaux de Fannée N sera transise 3 a police de
Feau, mais également 3 Ia DRAC Fannée N-1 au moins six mois avant le démarrage des.
travaux, afin que celle-ci puisse anticiper un diagnostic ‘archéologie préventive sur les
secteurs concernés par les travaux impactants.

Chague année, le permissionnaire adresse & la DDT, outre le programme annuel prévy 3
Farticle 5, un compte-rendu de chantier quil étabit au fur et 3 mesure de Iavancement
de celu-ci, dans lequel i retrace le déroulement des travaux, toutes les mesures qu'l
prend pour respecter les prescriptions ci-dessus ainsi que les effets qu'l identifie de son
aménagement sur le miliev et sur Iécoulement des eaux. Une visite annuelle de
présentation des travaux réalisés ou 3 réaliser sera organisée par le permissionnaire.
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En application de I'article L 21518 du coce de Fenvironnement, pendant la durée des
travaux décrits dans le dossier de demande d'autorisation, les propridtaires sont tenus
de lalsser passer sur leurs terrains les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance,
les entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que les engins mécaniques strictement nécessaires 4
Ia réslisation des travaux dans la limite d'une largeur de six métres.

Les terrains actuellement batis ou clos de murs ainsi que les cours et les jardins atte-
nants aux habitations sont exempts de [a servitude en ce qui concerne le passage des
engins. Ce droit stexercera autant que possible en suivant Ia rive du cours d'eau et en
respectant les arbres et les plantations existants.

Le permissionnaire siengage & informer chaque propriétaire de la nature et de la
période prévues des travaux et 3 demander 3 passer avec chacun dentre-eux une
convention précisant notamment les modalitds d'intervention.

Toute contestation relative  cette obligation ou & Festimation d'éventuels dommages
liés 3 l'exécution des travaux est du ressort exclusif du tribunal administratif de
Bordeaux.

Afin de permettre Févacuation des produits du traitement de la végétation rivulaire des
‘cours deau au droit des parcelles ne disposant pas d'accis direct sur une voie publique,
le permissionnaire sera habilité & recourir aux procédures d'occupation temporaires
prévues par les textes afin de pénétrer sur les parcelles non riveraines des cours deau.

La mise en cewvre du PPG du réseau hydrographique du bassin versant du Dropt Aval

par le permissionnaire ne dispense pas les propriétaires riverains de leurs obiigations
définies aux articles L215-14 et R215-2 du code de Fenvironnement.

Article 9 : Drolt de piche

En application de larticle L 4355 du code de lenvironnement, cette opération
drentretien étant financée majoritairement par des fonds publics, le droit de péche du
propriétaire riverain pourra étre exercé, hors les cours attenantes aux habitations et les
Jardins, gratuitement, pour une curée e cing ans, par Iassociation de péche et de
protection du milieu aquatique agréée pour cette section de cours d'eau ou, 3 défaut,
par la fédération départementale ou interdépartementale des associations agréées de
péche et de protection du milieu aquatique. Pendant la période d'exercice gratuit du
droit de péche, le propriétaire conserve e droit d'exercer la péche pour lui-méme, son
‘conjoint, ses ascendants et ses descendants. La ate 3 compter e laquelie le droit de.
péche du propriétaire riverain est exercé gratuitement pour une durée de cing ans par
Fassociation ou la fécération est celle prévue pour achévement des opérations
dentretien.

En Lot-et:Garonne, et 3 leur demande, e droit de péche est exercé gratuitement par les
associations de péche et de protection du milieu aquatique (AAPPMA) agrédes de la
maniere suivante.

- AAPPMA de Lauzun sur
= Le Dropt de fa confluence avec fe ruisseau de Lacalége jusqu’ Ia imite
départementale au Mouiin Neuf.

* Le ruisseau de Lacalége sur tout son cours et ses affluents.

- AAPPMA e La Sauvetat-du-Dropt sur :
= UEscourou de fa restitution du lac de Lescouroux 3 Is confivence avec le Dopt et
ses affluents.

e
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= Le Dropt de (a confluence avec IEscourou jusqu's a confluence avec le Touron
= La Braguéze sur tout son cours
» Le uisseau de Malromé sur tout son cours.

- AAPPMA de Allemans-du-Dropt sur :
= Le Dropt de la confluence avec le Touron 3 la confiuence avec le Rieutort.
= Le Jonquet sur tout son cours.

- AAPPMA de Duras sur

* Le Dropt de la confluence avec le Rieutord 3 fa imite départementale.

* La Dourdéze de (a confiuence avec le ruisseau de Garnazel (moulin de Bizet) 3 a
confiuence avec fe Dropt,

+ Le Dousset sur tout son cours

Pendant cette méme période dexercice gratuit, les propriétaires conservent le droit
Gexercer la péche pour evxmémes, leurs conjoints, leurs ascendants ou. leurs
descendants.

Cette rétrocession prendra effet 3 la date o débuteront les premiers travaux et ce,
pour la durée de validité de la déclaration dfintéret général.

TITRE

AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE

Auticle 10 Objet de Vautorisation

Le_permissionnaire est autorisé en application de farticle L7143 du code de
Fenvironnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants 4 réalise
dans le cadre du PPG du bassin versant du Dropt Aval sur les communes listées 3
Farticle 1 du présent arréte, les actions ciaprés

- Améloration de Ihydromrphologie (Action LMT)
- Renforcement de berges (secteur 4 enjeu) (Action LM4)

-Suppression des points d'abreuvement dans le it mineur (Action LME)
-Action de continuité écologique des ouvrages (Action LMT0)

- Aménagement de frayéres 3 brochets (LM13)

~Débit réservé 3 garantir 3 laval de retenue collinaire (Action BV4)

Les travaux correspondants sont précisés dans le dossier de demande dautorisation.
Ces travaux rentrent dans la nomenclature des opérations soumises 3 autorisation ou 3
déclaration en application des articles L 21413 L 214-3 du code de Ienvironnement. Les
rubriques définies au tableau de Farticle R2141 Gu code de lenvironnement
concernées par cete opération sont les suvantes :
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N® dela rubrique et intitulé

3120 Installations, ouvrages, travaux ou
activités conduisant b modifier le profil en long
ou le profil en travers du lit mineur d'un cours
e Texcluson do ceux viss b rubrique 3

‘ou conduisant 4 la dérivation d'vn cours

T - sur une longueur de cours d'
supérieure ou égale 3100 m (A);

2° . sur une longueur de cours dieau
inferieure 3100 m (D).

3140 Consolidation ou protection des berges, A

Fexclusion des canaux a

techniques autres que végétales
 Sur une longueur supérieure ou égale 3 200
m@);
2° Sur une longueur supérieure ou égale 3 20
m mais inférieure 3 200 m (D).

3150 Installations, owvrages, travaux ou
activités, dans le I mineur d'un cours d'eau,
étant de'nature 3 détruire les frayres, les zones
de croissance ou les zones d'alimentation de la
faune piscicole, des crustacés et des batraciens
<ou dans le it majeur ' cours d'eau, dtant de
nature & détruire les fraydres de brochet ».

- destruction de plus de 200 m' de fraybres

w;

22~ dans les autres cas (D).

propriétaire riverain, des dragages visés & la
rubrique 4130 et de lentratien des ouvrages
visés 3 la rubrique 2150, le volume des
‘sédiments extraits dtant au cours dune annde :

L Supérieur 32000 m?: (A)

2. Inférieur ou égal 32000 m dont Ia
teneur des sédiments extraits est
supérieure ou égale au niveau de
référence 51 (A)

3. Inférieur ou égal 32000 m* dont la
teneur des sédiments extraits est
infiérieure au niveau de référence $1: (D)

Contony dés rivaux
.. programmes
Acton L1
Acton LM
Action e
Acton LM10
‘Action Lwis
Acton V4

Action LM4.
Action LM§
Action LM10
‘Action BV4

Action LM13
Action BV4

Action LM
Action LM13

N

Avtorisation

Déclaration

Autorisation

Autorisation

Y
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Article 11 Prescriptions spécifiues en phase chantier

Les actions soumises & nomenclature loi sur l'eau dewont faire [objet d'un « dossier
technique » apportant des précisions Guant 3 leur mise en ceuvre et leurs incidences
sur le miliev. Elles seront soumises au service police de I'au pour validation avant
commencement des travaux, une viste sur site sera proposée

+ Améloration e Iydromorphologie (Action LM1)

+ Renforcement de berges (secteur 3 enjeux) (Action LM4)

+ Suppression des points d'abreuvement dans le it mineur (Action LM6)

+ Action de continuité écologique des ouvrages (Action LM10)

+ Aménagement de frayéres a brochets (LM13)

- Débit éservé & garantir  Faval de retenue collnaire (Action 8V4)

La séquence Eviter-Réduire-Compenser devra étre appliquée.

Pour les sites en zone Natura 2000, outre le respect des préconisations listées dans le
dossier de DIG, il conviendra dans le dossier technique, d'établir de nouvelles
valuations dincidences au cas par cas.

Pour les actions LM1, LM1O et LIS, i est conseilé de les anticiper afin que le dossier
technique comprenne un état iniial complet pour permettre les suivis post-travaw
qualité chimique et biologique de Ieau [2M2, population piscicole, caractéristiques
hydraulique (module, débit d'étiage, caractérisation des sédiments, vitesse d'arrachage
des sédiments..).

Un accord préalable dot étre donné par le service chargé de la police de Feau et des
‘milleux aquatiques qui définira es prescriptions nécessaires en fonction de la technique
utilisée pour réaliser les travaux prévus dans ces actions.

Les travaux déerits dans ces actions ne doivent pas aboutir 3 créer un obstacle 3
Fécoulement des crues et 4 a continuité écologique.

Touts autre intervention que celles décrites dans ces actions, de nature & madifier le
profil du it mineur du cours d'eau, 'est pas autorisée. Les atres actions non cibides.
éventuellement mises en place en fonction des opportunités qui se présentent et ayant
un impact sur le lit mineur doivent faire I'objet d'une déclaration ou autorisation au
titre de a loisur Feau.

Une consultation des bases de données a permis de relever Ia présence éventuelle
drespéces protégees faune et flore sur e bassin versant du Dropt Aval.

Afin de limiter Fimpact des travaux, des mesures d'évitement ou de réduction des
impacts sont mises en ceuvre, comme précise ci-dessous :

) Flore : Mises en défens des stations botaniques d'espéces végétales protégées :
Avant de réaliser les travaus, le pétitionnaire repare les éventuelles stations botaniques
despices végétales protégées, sur la zone des travaux mais également sur s acces et
zones de stationnement.
Le cas échéant, ces stations botaniques sont mises en défens afin déviter tout impact
surles espices protégées.
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2) Faune :Repérage des espéces protégées etfou habitats naturels
Avant chague action, le_pétitionnaire réalise un inventaire compiémentaire pour
repérer Ia présence despices etjou dihabitats protégés sur les stes e travaux, de.
repos ou de reproduction et la présence de corridors de déplacements notamment
pour fes espbces migratrices amphialines, les amphibiens et les repties, les odonates,
les mammiféres mals également pour les papillons e s oiseaux.
Les modilités de réalisation de ces inventaires sont s sulvantes

- les inventaires sont A cibler en fonction de Ia nature des travaux : vérifer la
présence doiseaux et dnsectes xylophages ans les arbres ou la présence de Lout
dans les systémes racinairess intervention prévue sur  rpisylve, vérifier i présence de
chitoptéressitravaux su vieux ponts (Fsurés)

* les inventaires sont ciblés mais doivent concerner tout le tracéjcheminement
pour ariverau ieu de travaux (passage dans une praiie, etc)

les Inventaires doivent etre réaisés en année « N1 » pour des travaux prévus en
année d
Les dossiers contenant le ésultat s inventaires, les mesures pour dviter les impacts
voire Ia demande de dérogation au titre de articie L4T1.2 du code de Fenvironnement
5 Iévitement st pas possible seront déposés en septembre | octobre de lannée
précédant s travaux.
Toutes les précautions sont pises pour viter a destruction de ces habitats

3) Périodes d'intervention :
Ls planification des différents travaux d'entretien et de restauration & mener doit tenir
‘compte de toutes les composantes biologiques des espaces protégées inféadées aux
habitats concernés.

Les travaux sont réalisés en dehors des périodes sensibles pour les espéces terrestres
afin déviter le dérangement et la destruction dindividus lors de la période de
reproduction et de nidification.

4 Suii:
Une coordination environnementale est nécessaire pour contribuer efficacement 3 Ia
réduction des impacts directs du projet sur les mileux naturels. Un suivi
environnemental est don mis en place par e pétitionnaire afin de :

-veiller & a bonne mise en ceuvre des engagements pour la prise en compte es enjeux
environnementaux (calendrier des travaux, évitement des zones sensibles,
sensibilsation environnementale des employés réalisant les travau, etc.);

- s'assurer e la bonne marche des travaux de génie écologique et Ge Ia réalsation des
mesures d'évitement et de réduction.

A travers le bilan annuel des travaux effectuds que devra dresser le pétitionnaire, il
anticipera au niveay de Ia programmation actualisée des travaux en N1 les impacts
possibles sur les espéces protégées.

- Les engins mécaniques lourds interviennent depuis [a berge du cours d'eau et restent
dans la mesure u possible A plus de trois mtres du sommet du talus de berge. Toute

rvention d'engins dans le it de Ia riviére est exclue (sauf dérogation préalable
accordée par le service chargé de Ia police de Feau et des milieux aquatiques).

- Les travaux et interventions réalisés dans le cadre du programme pluriannuel, objet du
présent arrété, nentrainent pas de rejet de déchet de quelque nature que ce soit dans
les eaux du réseau hydrographique.
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- Ventretien e le stationnement dlengins, en-dehors es périodes de travai, sont
interdits & proximité du réseau hydrographique ou des fossés ‘écoulement des eaux
pluvisles. Le lavage des engins de chantier, lapprovisionnement en hydrocarbure,
Tentretien et les réparations des engins ou matériels sont réalisés sur des aires
spécialement aménagdes munies de dispositifs de décantation des eaux de lavage et de
rétention des dventuels rejets dhydrocarbures ou de produits susceptibles dlentrainer
des pollutions des eaux soterraines ou superficilies.

- Le stockage dhydrocarbures et de tout produit susceptible dentrainer une pollution
des eaux souteraines et superficielles est interdit 3 proximité du réseau
hydrographique ou des fossés découlement des eaux pluviales. Ces stockages sont
pourws de dispositifs de rétention de capacitds équivalentes protégés des
précipitations atmosphériques.

- Toutes les précautions sont prises pour éviter une pollution des eaux souterraines et
superficielles notamment par des matires en suspension (installation de dispositifs
fitrants & laval de la zone de travaux) ou par écoulement d'hydrocarbures ou de
produts polluants. Les eaux recuelies dans les zones de travaux sont rejetées dans le
milleu naturel aprés décantation ; les secteurs de décantation sont nettoyés pour dviter
toute dégradation du milleu naturel.

11, Mesures vis-vis de |a ressource en eau dalimentation des populations et des eaux
e loisis

Aucune action st situde dans un périmétre e protection rapprochée de captages
publics d'eau destinée 3 la consommation humalne. Aucune prise c'eau sur le Dropt ne.
Se trouve directement en aval des zones de travaur.

I 'est également recensé aucun site de baignade 3 proximité des projets envisages.
Toutefois, deux forages d'eau potable sont situés 3 proximité des zones de travaux : les
forages de Desprin et Cougouille sur les communes c'Auriac sur Dropt et Allemans du
Dropt respectivement. Une attention toute particuliére doit dtre portée en cas de
travaux 3 proximité des périmetres de protection immédiat de ces forages.

Les secteurs présentant des plantes A caractire envahissant deviont dtre,
préalablement & tout travaux, repérés, balisés et mis en exclos pour dviter leur
dissémination. Toutes les mesures de prévention, éradication et confinement pour
éuiter la dispersion d'espbces végétales 3 caractdre envahissant sur les sites des
différents projets devront étre mises en ceuvre, tant en phase chantier que pour les
revégétalsations de berges. Lutiisation d'herbicides ainsi que le mélange ou le
transfert de terres végétales entre les secteurs contaminés de facon avérée ou
potentielle seront en particulier interdits

Afin e lutter spécifiquement contre FAmbroisie, plante opportuniste envahissante et
hautement allergisante pour homme, il convient c'éviter de laisser les terrains nus ou
en friche, mais les couvrir systématiquement (couvert végétal, paillages, copeaux de
bois..,

116 Plansations

Lutilsation de plants dorigine locale est préconisée au niveau de la reconstitution des.
ipisylves et des plantations de haies.

Il convient d'éviter les espéces fortement allergénes (bouleaus, cy
les effets de certains pollens sur la santé des populations.

e
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117 Travaux sur berges

Pourles travaux de stabilisation de berges, les techniques végétales sont prividgides.
Hormis pour les actions LM4, LM6, LM10 et BV4 prévues dans le dossier, tout sutre
travaux dlenrachement de berge, 'l s'avérait nécessaire, devra, le cas échéant, faire
I'abjet dune déclaration ou demande dautorisation préalable auprés du service chargé
de la police de I'eau et des milieux aquatiques.

Les espices végétales sont cholsies parmi les espéces naturellement présentes sur les
berges et rives des cours d'eau du département, Les plantations de végétaux 3 systéme
racinaire peu profond, ne permettant pas une bonne stabilité de berges et powvant
entrainer des perturbations importantes de Iécoulement des eaux en cas de
déracinement, notamment e peuplier, sont fortement ddconseillées ou plantdes 3
minima & 6 métres Gu haut de berge.

Il est rappelé que I'uiisation et le mélange des espéces et essences naturellement
présentes le long des cours deau, permettent A Ia berge dassurer ses différentes
fonctions, notamment celles de refuge pour les communautés vivantes, d'échanges
nutiitifs entre le milieu aquatique et le milieu terrestre adjacent et enfin de régulation
thermique.

Les travaux ne doivent pas créer didrosion régressive, de risques dlembcles ou e
perturbations de [dcoulement des eaux [ aval.

119, Détroussailage et bOcheronnage

Les produits de débroussailage et de bOcheronnage doivent étre valorisés et diminés dans
lis conditions réglementares. Ltisation d'épareuse sera strictement limitde. Son emplo
doit faire I'objet d'un accord préalable du service chargé de Ia polce de I'eau t des
milieux aquatiques. La destruction chimique de la végétation est interdite.

1110.Impact sonore des travaux

Durant la phase de chantier, dans un souci de tranquilité publique, en application de
article 29 de Iarrétd préfectoral du § janvier 2015 relatf 3 la lutte contre les bruits de
voisinage, les travaux doivent étre interrompus entre 20h et 7h les jours ouvrables, sauf en
cas dintervention urgente.

Le permissionnaire intégrera dans le bilan annuel prévu 3 larticle 6 les conclusions des
actions LM1, LM4, LME, LMIC, LM13 et BV4 avant toute extension 3 d'autres secteurs, qui
devront le cas dchéant dtre précisées dans le programme annuel.

Les suivis post-travaux doivent porter sur Ia qualité chimique et biologique de leav,
112M2, 1a population piscicole notamment suite aux travaux favorisant Ia continui
écologiaue, les caractdristiques hydravligues (module, débit détiage, caractérisation
des sédiments, vitesse d'arrachage des sédiments.
Le suivi de a qualité chimique et biologique se fera annuellement sur certaines stations
«clés » sachant que I12M2 est le plus approprié pour donner une image qualitative des
caux, par la présence ou non de macro-invertébrés polluo-sensioles etjou poliuo-
résistants.

Des suivis hydromorphologiques sur les actions LM1, LMIO et LM13 & N+3 voire N+6
devront dtre mis en place afin de suivre e réajustement du cours d'eau dans le temps.

-~
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Lautorisation est accordée 2 titre personnel précaire et révocable sans indemnité de
'Etat exercant ses pouvoirs de police.

Faute pour le permissionnaire de se conformer dans le délai fixé aux dispositions
prescrites, ladministration pourra prononcer la déchéance de la présente autorisation,
et prendre les mesures nécessaires pour faire disparattre, au fras du permissionnaire,
tout dommage provenant de son fait, ou pour prévenir ces dommages dans lntérét de.
Fenvironnement de Ia sécurité et de Ia santé publique, sans préjudice de Fapplication
des dispositions pénales relatives aux infractions au code de environnement.

1l en sera de méme dans e cas od, aprds sétre conformé aux mesures prescrites, le

permissionnaire changerait ensuite Fétat des lieux fixé par cette présente autorisation,

sans y dtre préalablement autorisé, ou sl ne maintenait pas constamment les
stallations en écat normal de bon fonctionnement.

Article 14 Déclaration des incidents ou accidents
Tout incident ou accident de nature & porter ateinte 4 l'un des éléments énumérés 3
Farticle L2114 du code de lenvironnement, doit étre signalé immédiatement au service
chargé de la police de Feau et des milieux aquatiques et aux collectivitds locales,
conformément  Farticle L271-6 Gu code de Ienvironnement, afin de pouvoir prendre
les mesures d'urgence qui s'imposeraient.

Sans préjudice des mesures que peut prendie le Préfet, le permissionnaire doit prendre
o faire prendre toutes les mesures possibles pour mettre fin 3 la cause de Fincident
portant atteinte au milieu aquatique, pour évaluer ses conséquences et y reméder.

L responsabllité du_ permissionnaire demeure pleine et entidre, tant en ce qui
concerne les dispositions techniques des ouvrages que leur mode d'exécution.

Le_permissionnaire est tenu pour responsable des accidents ou dommages qui
pourralent tre causés tant par les travaux eve-mémes que par leurs conséquences. En
particullr, toutes précautions sont prises pendant les travaux pour assurer
Fécovlement normal des eaur.

Les travaux sont exécutés de fagon 3 ne pas apporter 3 la qualité des eaux un trouble
préjudiciable 3 la salubrité pubique, & la santé des animaux qui s'zbreuvent dans la
fiviere et 3 1a conservation du poisson.

Toute infraction 2 cette disposition, doment constatée, peut entrainer le retrait de
‘autorisation, sans préjudice, 1 a liev, des pénalitds encourues.

Aticle 15 Acchs sux installations

Les agents charges de la police de Ieau et des milleux aquatiques auront libre accs aux
stallations, ouvrages, travaux ov activités autorisés par a présente autorisation, dans

les conditions fixdes par le code de Fenvironnement. Ils pourront demander

communication de toute piéce utile au contrdle de la bonne exécution du présent

aréte.





image76.png
 TITREI: DISPOSITIONS GENERALES

Les travaux, objets du présent arrété, sont réalisés conformément aux plans et
contenus du dossier de demande d'autorisation non contraires aux dispositions du
présent arréts,

Si la réalisation de travaux non préws dans le dossier de demande est rendue
nécessaire, le permissionnaire en nformera au préalable le service chargé de 1a poli
de leau et des milleux aquatiques.

Toute modification apportée par le permissionnaire 4 la réalsation des travaux ou 3
Iaménagement en résultant, de nature & entrainer un changement notable des
éléments du dossie intial, doit faie Foblet cf'une nouvelle demande avan réalsation.
Arsicle 17 Durée de validité et conditions de renouvellement, délai e commencement
‘des travaux

La déclaration d'intérét général associée 3 une autorisation environnementale est
accordée pour une durée de § ans renouvelable une fois, & compter de la date de
signature du présent arréts.

La demande de renouvellement est 3 déposer dans un délai de 2 ans avant la date de
‘caducité du présent arrété (art. R181.49 du code de lenvironnnement).

Le dossier de renouvellement comprend un bilan des travaux réalisds (inéaire des
uvrages réalisés pour évaluation des cumls), les effets constatés sur e milieu et les
incidents survenus, les modifications envisagées par rapport au programme initial ou
des difficultés rencontrées.

Si les modifications sollicitées sont substantielles, une nouvelle demande devra &tre
Géposée et instruite selon |a rdglementation et les procédures en vigueur.

Les travaux du PPG devront commencer dans un délai de deux ans 3 compter de la
signature du présent amété. Le commencement des travaux doit faire 'objet d'une
déclaration auprs de la DDT.

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les
déclarations ou d'obten'r les autorisations requises par d'autres réglementations, en
particuler au titre de I'aticle L621-31 u code du patrimoine ou de larticle L3414 du
code de Fenvironnement.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent arrété est susceptible de recours devant le tribunal administratif de

Bordeau, conformément A Farticle R. 514-31 du code de Fenvironnement :
- par les tiers dans un dlal de quatre mois  compter de Ia publication ou de
Faffichage en marie. Toutefois, i e démarrage des travaux st pas interven six
mois 2prs la publication ou affichage du présent arrété, le délai de recours
continue usqu's Fexpiration 'une période de six mois aprés cette mise en service.
- par le permissionnaire, dans un délai e deux mols 2 compter de Ia date &
laquele le présent arrété i a été notifié.
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Le présent arrét sera -
~3ffichd aux ieux habituel caffichage des actes sdminisratfs du Syndicat Mixte du
Dropt Aval et des communes visées 3 Farticle 1, pendant une durés minimum d'un
mois,

“Bublié au recuel des actes administratits de 'cat cans ls Dordogne, s Gironde et e
Lotet-Garonne e¢ mis en figne sur e e nternet départemental de Fétat pendant une

Garonne,

des communes visées 3 [article ,
sont chargés, chacun en ce quile concerne, de llexécution du présent arrété,

ux,le 4 févier 2021 Sordeaux,le § § Jy 2021 ABenle § fans 5
nlm & Dordogne La Préfers de Gironde L Préfet de LotetGaronre
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PREFET
DE LOT-ET-GARONNE ction départementale
= des territoires

Amete N3 2021 A0 -0f-0000 5

déclarant diintérét général et autorisant le renouvellement du programme de travaux
‘pluriannuel de gestion du bassin versant de Ia Dourdenne

Lo préfor de LoterGaronne
Chevale d a Légion dhonneur
Chevalir e rdre Natonal s Mérke

Vule code rural et de Ia péche maritime et notamment les articles L1536 et L1ST4(
Vule code de lenvironnement et notamment es livres Il et IV ;

Vule code général de 1a propriété des personnes publiques ;

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du Bassin Adour Garonne
2pprouveé le 01/12/2015 et notamment ses mesures relatives & la gestion quantitative et
qualitative de fa ressource ;

Vo le décret r° 20074760 du 14 décembre 2007 portant dispositions relatives aux régimes
dautorisation et de déclaration au ttre de Ia gestion et de Ia protection de Ieau et des milieux
aquatiques, aux obligations imposées 3 certains ouvrages situés sur les cours deau, 3 lentretien
etala restauration des milieux aquatiques et modifiant le code de lenvironnement ;

Vu le décret r° 2008720 du 21 juilet 2008 relatif 3 Fexercice du droit de péche des riverains d'un
cours d'eau non domanial ;

Vu Tarrété préfectoral n® 2010-54-9 du 23 février 2010 portant organisation de la direction
épartementale des territoires de Lot-ct.Garonne ;

Vu le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de M. Jean-No&l CHAVANNE en qualité
de préfet de Lot.etGaronne

Vo Farréts du 1 ministre et du ministre e Fintérieur du 7 juillet 2021 portant nomination de.
Monsieur Romain GUILLOT, en tant que directeur départemental des territoires de Lot-et-
Garonne & compter du 1¥ 200t 2021

Vu larrété préfectoral n47:2021-0715-00002 du 15 juillet 2021 donnant délégation de signature 3
Monsieur Romain GUILLOT, directeur départemental des territoires de Lotet-Garonne, en
matiére d'administration générale ;

Vu la décision n°47-2021-08-02:00001 du 2 ao0t 2021 donnant subdélégation de signature en
matiére d'administration générale ;

Vo le dossier de renouvellement de Déclaration dintérét général et autorisation loi sur 'eay
déposé e 16 uillet 2021 par le Syndicat Mixte du Dropt Aval ;.

Vo les avis favorables regus de Ia part des services Instructeurs (DDT, ARS, OFB, FDAAPPMA);

Vu le courrier en date du 20 septembre 2021 adressé au pétitionnaire pour observation sur le
projet 'arrété de déclaration d'intérét général et d'autorisation ;

Vuabsence dobservation de la part du pétitionnaire au courrier du 20 septembre 2021
‘Considérant que es actions renouvelées sont les mémes que sur e dossier d'autorisation inftal

‘Considérant que le renouvellement de DIG et d'autorisation environnementale ne nécessite pas
une nouvelle enquéte publique ;

‘Considérant que le programme pluriannuel de travaux permet une gestion globale et équilibrée
du bassin versant de 1a Dourdenne ;
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Considérant que le programme pluriannuel de travaux participe 3 Iatteinte des objectifs de bon
état des cours d'eau fixés par la Directive Cadre sur 2y (OCE);

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne.

ARRETE

TITRE

ECLARATION DINTERET GENERAL (DIG)

Article 1: Intérét général de lopération
En appication de farticle L2T1-7 du code de fenvironnement, sont déclardes d'

actions d
+modifierles pratiques actuelles d'entretien et de restauration de la ipisylve (action O1),
~lutter contre les espéces envahissantes et indésirables (action 02)

-coupe des peupliers (action 03),
~plantation de ripisylve (action 04),
-eniverent des embicles dangereux (action 05),
~réalisation d'aménagements permettant de diversifer les écoulements (action 06),
~étude sur le débit du lac des Graoussettes (action 07),
~suivi de a qualité des eaux et du milieu (action 08),
-piégeage et éradication du ragondin et de Icrevisse de Loisianne (action 09),
-étude pour la restauration defa continuité écologique (action 10),
~améliores Ia gestion des vannages (action 1),
-aménagement ou arasement d'ouvrages hydravliques (action 12),
~favoriser étalement des eaux hors zones urbanisées (action 13),
~suivi des projets d'urbanisation (action 14),
-maintien, préservation et restauration des zones hurides (action 15),
- sensibilsation des riverains et agriculteurs sur le maintien et la préservation des zones
humides (action 16),
~améliorer et contrbler la qualité des rejets en riviere (action 17),
- maintenir et systématiser les bandes enherbées au niveau des parcelles agricoles cultivées
(action 18),
relevant du pian pluriannuel de gestion du bassin versant de la Dourdenne port
Mixte du Dropt Aval (ciaprés dénommé “le permissionnaire”).

par e Syndicat

Le plan pluriannuel de gestion est concu dans une logique de bassin versant, qui a pour but
rharmoniser et mettre en cohérence I'ensemble des méthodes de travail sur le périmetre
daction.

Les communes concernées sont les suivantes : Miramont-de-Guyenne, Montignac-de-Lauzun, La
Sauvetat-du-Dropt, Lavergne, Roumagne, Saint-Pardoux-isaac, Puysserampion, Cambes, Peyriére,
Seyches, MontignacToupinerie, Armillac, Laperche, Tombeboeuf, Monbahus, Ségalas, Srignac.
Péboudou, Saint-Colomb-de-Lauzun, Bourgougnague et Agnac.

Article 2 : Caractéristiques du plan de gestion

Les travaux liés aux actions listées a Farticle 1 constituent un plan de gestion prévu par Farticle
L2155 du code de fenvironnement. Le Syndicat Mixte du Dropt Aval est autorisé 3 exécuter ce
plan de gestion.

Le récapitulatif de lensemble de ces actions et levr localisation figurent dans le dossier
drautorisation.
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Article 3 : Adaptation du plan de gestion
Les travaux du présent plan de gestion peuvent faire 'objet d'adaptations, en particulier pour
prendre en compte des interventions ponctuelles non prévisibles rendues nécessaires 3 la suite
dune crue ou de tout autre événement naturel majeur. Ces adaptations seront au préalable.
approuvees par le service charge de la police de 'eau et des milieux aquatiques.

Néanmoins, dans le cas d'arasements ou d'aménagements d'ouvrages hydrauliques (action 12),
une étude dincidences sera au préalable réalisée et transise au service chargé de la police de.
'eau qui déterminera la procédure éventuellement nécessaire 3 sa rali

Article de protection
Le permissionnaire prend 3 sa charge toutes les mesures de protection demandées par les
services chargés de la police de 2 péche, pour préserver les milieux et les peuplements piscicoles
(des péches électriques sont effectuées, chaque fois quelles Savirent nécessaires). Les
interventions sur [a ripisylve sont menées de septembre & mars en période de repos végetai et
en dehors des périodes de reproduction de Ia faune et toutes les précautions nécessaires sont
prises afin de préserver celle-ci

Article 5 : Dispositions préalables aux travaux
Le permissionnaire étabii un plan de chantier et un programme annuel visant 3 moduler dans le
temps et dans Fespace I'activité en fonction :

- des conditions hydrodynamiques, hydrauliques ou météorologiques ;

. de la sensibiité de I'dcosystéme et des risques de perturbation de son
fonctionnement ;

B e la nature et de 'ampleur des activités de péche et d'agrément ;

B des moyens qu'l pourra mettre en ceuvre,

‘Complément au dossier loisur I
Pour chacune des actions soumises 3 autorisation o déclaration loi sur I'eau (actions 06 et 12),
des dossiers techniques complémentares sont envoyés au service police de leau du
département concerné au moins deux mois avant leur commencement.

Ces dossiers préciseront notamment

e o (e et e des v, note teshnie,pr
concemé...),

~les accds et zones de stockage de chantier

~ Faccord des propridtaires

- ta liste des espéces protégeées (Faune flore) le cas échéant

- les impacts potentiels et les mesures prises pour les
~ les mesures de protection

- les piéces de recollement de fin de travaux (reportage photo....) prévues.

~ les mesures de suivis prévues.

Un accord préalable doit étre donné par le service chargé de la police de Feau et des milieux

aquatiques qui définira les prescriptions nécessaires en fonction de Ia technique utilisée pour
réaliser les travaux.

Les travaux dérits dans ces actions ne doivent pas aboutir 3 créer un obstacle 3 écoulement
des crues et 3 a continuité éeologique.

Toute autre intervention que celles décrites dans ces actions, de nature 3 modifier le profil du it
mineur du cours deau, nlest pas autorisée. Les autres actions non cibides éventvellement mises
en place en fonction des opportunités qui se présentent et ayant un impact sur le fit mineur
Goivent falre I'objet d'une déclaration ou autorisation au ttre de 2 loi sur feau.

lien PG, rubrique et régime

iter
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Article 6 : Bilan annuel

Chaque année, e permissionnaire adresse au service chargé de Ia police de feay, outre e
programme annuel prévu 3 Farticle 5, un compte-rendu de chantier quil aura établi au fur et 3
mesure de l'avancement de celuici, dans lequel i retrace le déroulement des travaux, toutes les
mesures quil prend pou respecter s prescriptions ci-dessus ainsi que les effets quil identifie de
son aménagement sur le milieu et sur I'écovlement des eaux. Une viite annuelle de présentation
des travaux réalisés ou & réaliser sera organisée par le permissionnaire.

Article 7 : Servitudes d'acces aux cours d'eay

En application de Farticle L215-18 du code de I'environnement, pendant la durée des travaux
décrits dans le dossier de demande autorisation, les propriétaires sont tenus de laisser passer
sur leurs terrains les fonctionnaires et agents chargés de Ia surveillance, les entrepreneurs ou
‘ouvtiers, ainsi que les engins mécaniques strictement nécessaires 4 la réalisation des travaux dans
Ia lmite d'une largeur de six mtres.

Les terrains actuellement bitis ou clos de murs ainsi que les cours et les jardins attenants aux ha-
bitations sont exempts de Ia servitude en ce qui concerne le passage des engins. Ce droit s'exer-
cera autant que possible en suivant Ia rive du cours deau et en respectant les arbres et les plan-
tations existants.

Le permissionnaire s'engage 4 informer chaque propriétaire de la nature et de la période prévues
des travaux et 3 passer avec chacun d'entre eux une convention précisant notamment les
modalités dintervention.

Toute contestation relative & cette obligation o  l'estimation d'éventuels dommages liés 3
Fexécution des travaux est du ressort exclusif du tribunal administratif de Bordeaus.

Afin de permetre (évacuation des produits du traitement de la végétation rivulaire des cours
eau au droit des parcelles ne disposant pas d'accés direct sur une voie publique, le permission-
naire sera habilité 3 recourir aux procédures d'occupation temporaires prévues par los textes afin
de péndtrer sur les parcelies non riveraines des cours d'eav.

Article 8 : Obligation des riverains

La mise en cevvre du programme pluriannuel de gestion du réseau hydrographique du bassin
versant de la Dourdenne par e permissionnaire ne dispense pas les propriétaires riverains de
leurs obligations définies aux articles L 21514 et R.215.2 du code e fenvironnement.

Article 9. Droft de péche

En application de Farticle L 435-5 du code Fenvironnement, le droit de péche des riverains des
ours deau ou troncons de cours d'eau concernés par les travaux prévus par le programme.
pluriannuel de gestion du réseau hydrographique du bassin de la Dourdenne est exercé, hors les
cours attenantes aux habitations et les jardins, gratuitement par les associations de péche et de
protection du milie aquatique agréées pour cés trongons de cours d'eau ou ces cours d'2au.

La fédération départementale de péche souhaite bénéficier de Ia rétrocession des droits de
péche sur toves les troncons de la Dourdenne et de ses principaux affluents faisant fobjet de
travaux dentretien financés majoritairement par des fonds publics

Uassociation souhaitant revendiquer ce droft est

- AAPPMA de Lauzun : La Dourdenne et ses affluents en amont de la confluence avec le ruisseay
de Lavle.

w
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[ TITRE Il : DECLARATION LOI SUR LEAU

Article 10: Objet de lautorisation
Le Syndicat Mixte du Dropt Aval est autorisé en application de Farticle L2143 du code de
Fenuironnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants 3 réaliser les
travaux des actions 06 : réalisation d'aménagements permettant de diversifier les écoulements et
action 12: aménagement ou arasement dlowrages hydravliques; dans le cadre du plan
pluriannuel de gestion du bassin versant de la Dourdenne sur les communes listées 3 Farticle 1 du
présent arrété.

Les travaux sont précisés dans le dossier de déclaration dintérét général.
Ces travaux rentrent dans la nomenclature des opérations soumises 3 autorisation ou &
déclaration en application des articles L2141 3 L2143 du code de lenvironnement. Les
rubriques définies au tableau de Farticle R2141 du code de llenvironnement concernées par
cette opération sont les suivantes

o e WG LT
~Installations, ouvrages, remblais et épis, dans
le it mineur dun cours d'eau,constituant -

) - un obstacle 3 I'dcoulement des crues.
®;
29 un obstacle 3 la continuité écologique :

3 entrainant une différence de niveau
Supérieure ou égale 3 50 cm, pour le débit
moyen annuel de la igne deau entre famont
etlFaval de l'owrage ou de linstalation (A) ;
4 entrainant_une différence de_niveau

3110 supérieure 3 20 cm mais inférieure 3 50 cm
pour le débit moyen annuel deIa ligne d'eau
entre F'amont et Faval de Fowrage ou de
Finstallation (D).

Ausens de la présente rubrique, la continuité
écologique des cours deau se dafinit par la
libre circulation des espéces biologiques et
par le bon déroulement d transport naturel
des sédiments.

T Pacicle, e rtace o oes bare:
G oy ans e % g o covs |
e, ke e detrare s

Fopbesdarochet

3150

frayeres (A); |

29-dans les autres cas (D). |
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Article T1: Prescriptions spécifiques en phase chantier

1. Mesures vis-bis des espéces protégées

Afin de limiter Ifmpact des travaux en cas de présence éventuelle despéces protégées faune et
flore sur le bassin versant de la Dourdenne, des mesures d'évitement ou de réduction des
impacts seront mises en ceuvre, comme précisé ci-dessous :

) Mises en défens des stations botaniques d'espéces végétales protégées
Avant de réaliser es travaux, le pétitionnaire repére les éventuelles stations botaniques d'espéces
végétales protégées, su la zone travaux mais également sur les accs et zones de stationnement.
Le cas échéant, ces stations botaniques sont mises en défens afin d'éviter tout Impact sur les
espaces protdgées.

2) Repérage des habitats naturels
Avant de réaliser les travaur, le pétitionnaire repére la présence d'habitats naturels, de repos oy
de reproduction et la présence de corridors de déplacements notamment pour les amphibiens
et les reptiles, es odonates, les mammiféres semi-aquatiques mas également pour les oiseaux,
chiropteres et es xylophages.

Toutesles précautions sont prises pour éviter a destruction de ces habitats.

3) Périodes dintervention :
La planification des différents travaux dentretien et de restauration & mener doit tenir compte.
de toutes les composantes biologiques des espéces protégees inféodées aux habitats concernés.
Les travaux sont réalisés en dehors des périodes sensibles pour les espéces terrestres afin d'éuiter
le dérangement et la destruction dindividus lors de la période de reproduction et de
nidification.

@ suii -
Une coordination environnementale est nécessaire pour contribuer efficacement  a réduction
des impacts directs du projet sur les milieux naturels. Un suivi environnemental est donc mis en
place par le pétitionnaire afin de

iller 3 la bonne mise en csuvre des engagements pour Ia prise en compte des enjeux
environnementaux (calendrier des travaux, vitement des zones sensibles, sensibilisation
environnementale des employés réalisant les travaur, etc.) ;
- sfassurer de la bonne marche des travaux de génie écologique et de la réalisation des mesures
iévitement et de réduction.
A traversfe bilan annuel des travaux sffectués que devra dresser le pétitionnaire, l anticipera au
niveau de 2 programmation actualisée es travaux en N1 les Impacts possibles sur les espéces
protégées.

11.2. Mesures vis-vis dy milieu aquatique
- Les engins mécaniques lourds interviennent depuis la berge du cours deau et restent dans la
mesure du possible 3 plus de trois mtres du sommet du talus de berge. Toute intervention
rengins dans le it de Ia rividre est exclue (sauf dérogation préalable accordée par e service
chargé dela police de I'eau et des milieux aquatiques).

- Les travaux et interventions réalisés dans le cadre du programme pluriannuel, objet du présent
arrété, nentrainent pas de rejet de déchet de quelque nature que ce soit dans les eaux v réseau
hydrographique.

- Lentretien et le stationnement d'engins, en-dehors des périodes de travail, sont interdits 3
proximité du réseau hydrographique ou des fossés d'écoulement des eaux pluviales. Le lavage des
engins de chantler, approvisionnement en hydrocarbure, Fentretien et les réparations des engins
ou matériels sont réalisés sur des aires spécialement aménagées munies de dispositfs de
décantation des eaux de lavage et de rétention des éventuels rejets dycrocarbures ou de
produits susceptibles d'entrainer des pollutions des eaux souterraines ou superficielles.

o
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- Le stockage d’hydrocarbures et de tout produit susceptible d'entrainer une poliution des eaux
souterraines et superficielles st interdit 3 proximité du réseau hydrographique ou des fossés
découlement des eaux pluviales. Ces stockages sont pourvus de dispositifs de rétention de
capacités équivalentes protégés des précipitations atmosphe

- Toutes les précautions sont prises pour éviter une pollution des eaux souterraines et
superficielles notamment par des matiares en suspension ou par écouiement d'hydrocarbures ou
de produt susceptible d'entrainer une pollution. Les eaux recueilies dans les zones de travaux
sont rejetées dans le milleu naturel aprés décantation ; les secteurs de décantation sont nettoyés
pour éviter toute dégradation du milieu naturel,

113 Précaution vis 3 vis e i ressource en e3ux cfalimentation des populations et des eauxde
loisis -

Aucin des projets présentés nfest situé dans un périmétre de protection de captage deau
destiné 4 a consommation humaine. Toutefois, un forage d'eay potable st situé 3 proxi

Zones de travaux e forage de Miramont.deGuyenne. Une attention toute partc
donc dire portée en cas de travavs & prowimité du périmétre de protection mméciat de ce
forage.

st recensé aucun site de baignade 3 proximite des projets envisagés.

114, Gestion des espéces invasives

Les secteurs présentant des plantes 3 caractére envahissant devront tre, préalablement 3 tout
travaux, repérés, balisés et mis en exclos pour éviter leur dissémination. Toutes les mesures de
prévention, éradication et confinement pour éviter a dispersion d'espéces végétales 3 caractére
envahissant sur les sites des différents projets devront étre mises en ceuvre, tant en phase
chantier que pour les revégétalisation de berges. Lutiisation dherbicides ainsi que le méiange ou
le transfert de terres végétales entre les secteurs contaminés de fagon avérée ou potentille
seront en particulier interdits,

115, Plantations

Lutilsation de plants dorigine locale est préconisée au niveau e la reconstitution des ripisylves.
et des plantations de haies.

Il convient d'bviter les espaces fortement allergnes (bouleaus, cyprés..) afin de limiter les effets
de certains pollens sur la santé des populations.

116, Travaux sur berges.

Pour les travaux de stabilisation de berges, les techniques végétales sont privilégides. Il est pas
préws denrochements dans le dossier. Tout travaux d'enrochement de berge, il savérait
nécessaire, devra, le cas échéant, faire l'objet dune déclaration ou demande dautorisation
préalable auprs du service chargé de Ia police de Ieau et des milieux aquatiques.

Les espices végétales sont choisies parmi les espéces naturellement présentes sur les berges et
fives des cours d'eau du département. Les plantations de Végétaux b systéme racinaire peu
profond, ne permettant pas une bonne stabilité de berges et powant entrainer des
perturbations importantes de I'écoulement des caux en cas de déracinement, notamment le
peuplier,sont fortement déconseillées.

Il est rappelé, que lutilsation et le mélange des espéces et essences natureliement présentes e
long des cours d'eav, permettent 4 la berge d'assurer ses différentes fonctions, notamment celles
de refuge pour les communautés vivantes, d'échanges nutritfs entre le milleu aquatique et le
milieu terrestre adjacent et enfin de régulation thermique.

récautions vis-2-vis de hydro morp hologie du cours d'eau
‘avaux ne doivent pas créer d'érosion régressive, de risques d'embacles ou de perturbations
de lécoulement des eaux 3 Faval,

.
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118 Débroussaillage et bicheronnaze
Les produits de débroussailage et de bicheronnage doivent @tre valorisés et diiminés dans es
conditions réglementaires. Lutisation dépareuse sera strictement limitée. Son emploi doit faire
Tobjet d'un accord préalable du service chargé de Ia police de l'eau et des milieux aquatiques. La
destruction chimique de la végétation estnterdite.

719, Impact sonore des travaux
Durant la phase de chanter, dans un souci de tranquilé publique; i est préconisé au péttonnaire
dinterrompre e travaux bruyants entre 20 heurs et 7 haures, du lundi au samedi et toute a journée
les dimanches et jours féiés, sauf en cas 'itervention ugente

Article 12 Déclaration des

Tout incident ou accident de nature & porter atteinte & 'un des éléments énumérds 3 larticle
L2111 6y code de I'environnement, doit ére signalé immédiatement au service chargé de a
police de Feau et des milieux aquatiques et aux collectivités locales, conformément 3 Farticle
L2115 du code de Fenvironnement, afin de pouvoir prendre Ios mesures durgence qui
simposeraient.

Sans préjudice des mesures que peut prendre le Préfet, le permissionnaire doit prendre ou faire
prendre toutes les mesures possibles pour mettre fin 4 fa cause de Incident portan atteinte au
milieu aquatique, pour évaluer ses conséquences et y reméde.

La responsabilité du permissionnaire demeure pleine et entidre, tant en ce qui concerne les
dispositions techniques des ouvrages que leur mode d'exécution.

Le permissionnaire est tenu pour responsable des accidents ou dommages qui pourraient dtre
causés tant par les travaux eucmémes que par leurs conséquences. En particulier, toutes
précactions sont prises pendant les travaux pour assurer écoulement normal des eaux.

Les travaux sont exécutés de fagon & ne pas apporter 3 la qualité des eaux un trouble
préjudiciable 3 1a salubrité publique, 3 la santé des animaux qui sabreuvent dans la rividre et 3 Ia
‘conservation du poisson.

Toute infraction 3 cette disposition, d0ment constatée, pevt entrainer le retrait de Fautorisation,
sans préjudice, 1y a lie, des pénaités encourues.

Article 13.: Accds aux installations

Les agents chargés de la police de I'eau et des milieux aquatiques auront libre accés aux
installations, ouvrages, travaux ou activitds autorisés par la présente autorisation, dans les
conditions fixées par le code de lenvironnement. Iis pourront demander communication de
toute pitce utile au contrdle de la bonne exécution du présent arrété.

TITRE il : DISPOSITIONS GENERALES

Article 14 : Conformité au dossier et modifications notables

Les travaux, objets du présent arrété, sont réalisés conformément aux plans et contenus du
Gossier de demande dautorisation non contraires aux dispositions du présent arrété.

Si la réalisation de travaux non prévus dans le ossier de demande est rendue nécessaire, le
permissionnaire en informera au préalable e service charge de la police de l'eau et des milieux
aquatiques.

Toute modification apportée par le permissionnaire 3 la réalisation des travaux ou 3
Faménagement en résultant, de nature  entralner un changement notable des éléments du
ossie initial doit faire I'objet d'une nouvelle demande avant réalisation.
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Article 15 : Durée de validité, délai de commencement d
La déclaration d'intérét général est renouvelée pour une durée de 5 ans, 3 compter de I date de
signature du présent arrété.

Les travaux du PPG devront commencer dans un délai de deux ans 3 compter de la signature du
présent arrété. Le commencement des travaux doit faire fobjet d'une déclaration aupres de la
DoT.

La présente Déclaration d'intérét Général ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire
les' déclarations ou dlobtenir les autorisations requises par d'autres réglementations, en
particulier au titre de I'article L621.31 du code du patrimoine ou de larticle L3411 du code de
Fenvironnement.

Article 17 : Droits des tiers
Les drofts des tiers sont et demeurent expressément réserves

Article 18 : Voles et délais do recours

Le présent arrété est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Bordeaux,

conformément  Farticle R §14-31 du code de lenvironnement
- par les tiers dans un délai de quatre mois  compter de la publication ou de I'affichage
en maitie. Toutefois, s le démarrage des travaux nest pas intervenu six mois aprés la
publication ou Iaffichage du présent arrété, le délai de recours continue Jusqu's lexpiration
diune période de six mois aprés cette mise e service.

- par le permissionnaire, dans un délai de deux mols  comper de la date 3 laquelle fe
présent arrété 1ui 3 €16 notifé.

Article 19 : Publication et information des tiers
Le présent arrété ser:
- affiché aux lieux habituels c'affichage des actes administratifs du Syndicat Mixte du Dropt Aval
et des communes visées 3 [article , pendant une durée minimum d'un mois,

- publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Lot et Garonne et mis en ligne sur
le siteinternet des services de IEtat dans le Lot et Garonne,

Article 20 Exécution

Le secrétaire général de la Préfecture de Lot et Garonne,

Le directeur départemental des Territoires de Lot et Garonne,

Le président du Syndicat Mixte du Dropt Aval,

Les maires des communes visées  larticle 1,

sont charges, chacun en ce quile concerne, de I'exécution du présent arrété.

agenie 08 OCT, 2021

Pour le Préfet et par Subdélégation





